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A l’issue de la réunion tenue sous la présidence du Premier secrétaire, Maître Driss Lachguar,
le bâtonnier Allal El Basraoui élu coordinateur national du Secteur des avocats ittihadis

Le secteur de la justice est sous la menace 
d’un hégémonisme faisant fi de toute 
responsabilité politique ou éthique

Le PLF 2023, avec son lot
d’incohérences et d’impro-
visations irrationnelles, ne
cesse de révéler sa propen-

sion à la supériorité numérique.
Soucieux de préserver les équilibres
financiers, déjà fragilisés par les ef-
fets   de la conjoncture économique
nationale et internationale, ingré-
dient essentiel du libéralisme sau-
vage, le gouvernement persiste dans
sa politique à sens unique et laisse
couver le marasme social de plus en
plus exaspéré par la baisse inquié-
tante du pouvoir d’achat face à la
cherté exponentielle de la vie.

S’entêtant dans sa politique de
l’autruche, l’Exécutif  ignore avec per-
sistance les recommandations oppor-
tunes concernant une réelle réforme
du système fiscal à même de favoriser
l’élargissement de l’assiette fiscale tout
en œuvrant à assurer la justice vis-à-
vis de l’ensemble des contribuables,
personnes physiques et personnes
morales. Preuve en est que le projet
de loi de Finances 2023 a reconduit
les mêmes dispositions relatives à
l’Impôt sur le revenu (IR) et l’Impôt
sur les sociétés (IS).

En effet, ciblant les professions
libérales, en particulier celle des
avocats, ledit PLF renferme d’une
manière pour le moins profane des
dispositions trop contraignantes

pour cette dernière catégorie.
Et paradoxalement, c’est par un

membre du gouvernement et de la
majorité tripartite, en l’occurrence le
ministre de la Justice, par ailleurs avo-
cat de son état à l’origine, donc bien
au fait des affres de cette profession,
que vient le scandale.

En effet, devançant les titulaires
des portefeuilles ministérielles en
charge des questions financières et
budgétaires, Abdellatif  Ouahbi, him
self, a initié le nouveau système fiscal
se rapportant à la profession des
robes noires en édictant des mesures
inouïes de prélèvements d’impôts
préalables et à la source de leurs tré-
soreries déjà aléatoires et fluctuantes.
Et il ne s’en cache pas. « J’assume
l’entière responsabilité des projets de
loi qui font l’objet de débats, que ce
soit celui sur la fiscalité ou celui sur
la profession d’avocat. Je ne suis pas
une autruche qui se cache la tête
dans le sable », a-t-il déclaré en indi-
quant à propos des propositions
gouvernementales portant sur la
taxation des avocats : « J’ai proposé
et convaincu le ministre des Finances
de les intégrer. J’en suis toujours
convaincu et en assume l’entière res-
ponsabilité». Cela s’ajoute par ailleurs
à cette déclaration tonitruante qui
avait fait basculer la situation de ten-
sions incongrues : «95% des avocats

ne paient que 10.000 dirhams d’im-
pôt par an». Et de persister et signer.
Il estime à la Chambre des repré-
sentants cette donnée statistique
«effarante» et se dit acculé à propo-
ser une «solution», la mise en place
d’un nouveau système d’imposition
des avocats : «A chaque fois qu’un
avocat se constitue dans une affaire,
il devra régler un impôt concomi-
tamment au paiement de la taxe ju-
diciaire».

Là-dessus, ce responsable gouver-
nemental, qui n’est pas à sa première
grossièreté, a obtenu gain de cause. Sa
proposition a été bel et bien incluse
dans le projet de budget présenté aux
députés parlementaires. C’est ainsi
que les dispositions en question
contenues dans le PLF viennent exas-
pérer la crise de confiance qui couvait
entre le ministre de la Justice et les
robes noires et qui s’était déclenchée
auparavant, des suites de l’élaboration
unilatérale par ses soins d’un avant-
projet de loi régissant la profession
d’avocat (…)

C’est dans ce contexte contro-
versé et ce concours de circonstances
assez complexe que le Secrétariat na-
tional du secteur des avocats ittihadis
a tenu ce vendredi 11 novembre 2022
une réunion sous la présidence du
Premier secrétaire de l’Union socia-
liste des forces populaires.

S’entêtant dans 
sa politique 
de l’autruche,
l’Exécutif ignore
avec persistance les
recommandations
opportunes 
concernant 
une réelle réforme
du système fiscal à
même de favoriser
l’élargissement 
de l’assiette fiscale
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Ce dernier, à l’ouverture de cette rencon-

tre, a, dans son allocution d’ouverture, fait
un exposé exhaustif  sur la situation politique,
économique et sociale du pays et la conjonc-
ture régionale et mondiale avant d’aborder
l’état de marasme et de tension aiguë que
connaît la scène professionnelle des avocats
du fait de la persistance de l’entêtement du
gouvernement quant à la réactivité supposée
aux suggestions formulées en vue de
contourner l’escalade de plus en plus mani-
feste de part et d’autre, notamment le rejet
de la proposition du Groupe socialiste à la
Chambre des représentants de retrait des dis-
positions fiscales concernant la profession
des avocats du PLF et l’ouverture d’un dia-
logue avec les instances professionnelles des
avocats en perspective de la conception d’un
système fiscal adapté aux particularités de
l’exercice de cette profession.

Après l’élection, en présence du Premier
secrétaire du parti, Driss Lachguar, du coor-
dinateur dudit Secrétariat national en la per-
sonne du bâtonnier Allal El Bassraoui
consacré dès lors coordinateur national du
secteur des avocats ittihadis, le Secrétariat
national dudit secteur a émis  un commu-
niqué à l’adresse de l’opinion publique, na-
tionale et professionnelle, dans lequel (1) il,
confirme de prime abord tout ce qui a été
abordé dans le communiqué du conseil de
coordination nationale du secteur en date
du 15 octobre 2022.

2- fustige la persistance de la démarche
de l’incursion adoptée par le gouvernement
dans le traitement des revendications légi-
times des avocats, accompagnée de pra-
tiques et de déclarations provocatrices ne
faisant qu’exaspérer la situation profession-
nelle et embourber le secteur de la justice
dans des écueils que la situation générale du
pays et les conditions de la paix sociale ne
peuvent surmonter. De même qu’il alerte
quant à la poursuite de cette démarche qui
manque des moindres conditions de res-
ponsabilité politique et déontologiques avec
ce qui s’ensuit comme conséquences dévas-
tatrices.

3- enregistre à regret le rejet par le gou-
vernement de la proposition du groupe par-
lementaire ittihadi et des groupes de
l’opposition ayant trait au retrait des dispo-
sitions d’imposition relative à la profession
des avocats du PLF dans l’attente de la for-
mulation d’un système fiscal compatible
avec la nature de la profession selon une ap-
proche participative avec les avocats et leurs
institutions représentatives, de même qu’il
déplore l’approbation des suggestions des
groupes de sa majorité qui ne font qu’exas-
pérer la situation.

4- estime que toute mesure concernant
la révision ou la modification des disposi-

tions fiscales relatives à la profession des
avocats ne doivent provenir au préalable
qu’à partir d’un diagnostic de la situation
sociale de la majorité des avocates et avo-
cats, particulièrement les jeunes d’entre eux
qui pâtissent de difficultés matérielles aiguës
réelles, et ensuite en établir un lien avec l’en-
treprise de révision du droit de la profes-
sion, révision qui doive émerger d’un
dialogue sérieux avec les institutions profes-
sionnelles de manière à prioriser les mis-
sions de consultation et de représentativité
juridique dans toutes les affaires qui se pré-
sentent,  notamment celle se rapportant à
l’Etat, aux collectivités locales et aux insti-
tutions publiques dont l’Agence judiciaire
du Royaume au lieu de recourir à la mise en
place d’auxiliaires des communes dans les
lois organiques des collectivités territoriales
et d’habiliter le procureur judiciaire à repré-
senter l’Etat et ses institutions dans la plu-
part de leurs dossiers, étant établi que la
profession des avocats est en tout état de
cause la garantie par excellence de l’accès
éclairé à la justice et qu’elle est désormais
devenue le principal employeur capable de
recruter les innombrables groupes de chô-
meurs diplômés…. Là-dessous, il serait
plausible  de mettre en œuvre un système
fiscal participatif  juste et compatible avec

la nature de la profession dans ses portées
humaines et de droits de l’Homme qui
tienne compte de la particularité de services
aisément évaluables en matière de compta-
bilisation des frais telle que pratiquée dans
les systèmes comparatifs et qui soit à même
de distinguer la nature et la qualité des af-
faires concernées en lien avec la situation
économique et sociale des justiciables …
Ainsi le Secrétariat escompte que le chef  du
gouvernement sera compréhensif  dans son
dialogue avec l’Association des instances
des avocats au Maroc en matière de légiti-
mité des protestations des concernés et qu’il
procède au retrait des dispositions contro-
versées d’imposition du PLF présenté de-
vant la Chambre des conseillers dans
l’attente d’un consensus autour de la ré-
forme du Code de la profession, compte
tenu qu’elle est l’introduction naturelle à
l’instauration d’un système fiscal propre à
la profession en lieu et place de l’approche
technocratique adoptée actuellement.

5- Concernant les vaines tentatives de
dénier l’esprit patriotique des avocates et
avocats marocains sous prétexte de leur
prétendue évasion fiscale, le Secrétariat rap-
pelle les rôles avant-gardistes qui ont tou-
jours marqué leur action dans leur défense
des causes nationales et des constantes de
la nation et leur lutte pour l’édification de
l’Etat de droit et d’institutions et la promo-
tion des droits et  libertés, de même que leur
disposition spontanée à prendre en charge
l’exercice de l’assistance judiciaire au profit
de centaines de milliers de citoyens pendant
plus d’un demi-siècle, outre leur adhésion à
toutes les entreprises de solidarité natio-
nales tant matérielles que morales à l’occa-
sion de toute sorte de péripéties, dont la
dernière en date est le Fonds de gestion de
la pandémie de Corona virus…

D’ailleurs l’histoire contemporaine de
notre pays n’a jamais enregistré que les avo-
cates et avocats se soient dérobés de s’ac-
quitter de leurs redevances fiscales en dépit
de leur iniquité…

6- tout en subissant les affres de cette
crise par ailleurs artificielles avec les femmes
et hommes de la défense, le Secrétariat
évoque avec grande fierté les efforts
consentis par les ministres de la Justice af-
filiés à l’Union socialiste des forces popu-
laires consistant à préserver leur autonomie,
à renforcer leurs acquis et à adopter l’ap-
proche participative dans tous les projets de
lois relatifs à la profession et à la justice en
particulier.

7- rend hommage à la synergie collec-
tive des avocats marocains avec leurs ins-
tances et institutions professionnelles dans

leur militantisme continu face à toutes les
mesures et dispositions portant atteinte à
leurs acquis et visant à les asservir et à limi-
ter l’immunité et l’indépendance de leur
profession.

8- confirme la mobilisation collective
des avocates et avocats ittihadis en vue de
réussir les combats militants décidés par les
institutions professionnelles compétentes et
appelle à l’unification des rangs pour parer
à toute forme de division de manière à ga-
rantir la réussite de la lutte de défense de la
profession, son essence et les composantes
de son existence.

9- considère que le Congrès de Dakhla
constitue une étape nationale cruciale dont
les avocats confirment, de par son déroulé
temporel et spatial, devant l’opinion pu-
blique internationale, la cohésion de toutes
les catégories de la société marocaine
quant à la défense de l’intégrité territoriale
nationale, de même que le Secrétariat as-
sure la mobilisation de l’ensemble des avo-
cates et avocats à cet égard, sous la
supervision de leurs institutions profes-
sionnelles afin de réussir ce Congrès avec
tout ce qu’il représente comme enseigne-
ments et symboliques.

Rachid Meftah  

Les dispositions en
question contenues
dans le PLF viennent
exaspérer la crise de
confiance qui couvait
entre le ministre de la
Justice et les avocats

“

Rejet de 
la proposition 
du Groupe socialiste 
à la Chambre des 
représentants 
du retrait du PLF des 
dispositions fiscales
concernant 
la profession 
des avocats

“

Devançant 
les titulaires 
des portefeuilles 
ministérielles en
charge des questions
financières 
et budgétaires, 
Abdellatif Ouahbi,
him self, a initié 
le nouveau système
fiscal se rapportant 
à la profession des
robes noires
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Omar Hilale : La résolution 2654, une étape importante
dans le processus de règlement de la question du Sahara
La résolution 2654 constitue une

étape importante dans le processus
de règlement de la question du Sa-

hara, a affirmé l'ambassadeur, représen-
tant permanent du Maroc auprès de
l'ONU, Omar Hilale, notant qu’il s’agit
d’un texte "structurant dans l’arsenal des
résolutions du Conseil de sécurité". 

Adoptée, le 27 octobre dernier, par le
Conseil de sécurité de l’ONU, cette réso-
lution "a ancré de manière irréversible la
prééminence de l’Initiative marocaine
d’autonomie, dans le cadre de la souverai-
neté nationale et de l’intégrité territoriale
du Royaume, comme seule solution à ce
différend régional", a relevé M. Hilale
dans une interview exclusive à l’hebdoma-
daire "Maroc Hebdo" dans son édition du
11 au 17 novembre. 

 De même, a-t-il enchaîné, la résolu-
tion onusienne a confirmé que "la solu-
tion de la question du Sahara marocain ne
peut être que politique, réaliste, pragma-
tique, durable et de compromis" et a mar-
qué "l’enterrement définitif  du
référendum, auquel l’Algérie et son
groupe armé séparatiste le polisario
s’agrippent toujours à contre-courant de
la légalité internationale, incarnée par les
résolutions du Conseil de sécurité". 

Commentant l’appel adressé nommé-
ment à l’Algérie par le Conseil de sécurité
en vue de faciliter le recensement de la po-
pulation des camps de Tindouf, M. Hilale
a estimé que "le renforcement de cette dis-
position dans le corps de la résolution

2654 exprime l’exaspération à l’égard du
refus de l’Algérie, depuis près d’un demi-
siècle, de permettre au HCR d’enregistrer
cette population", ajoutant que "plus per-
sonne ne croit les chiffres avancés par
l’Algérie aux agences humanitaires".

 Au moment où les adversaires du
Maroc "restent accrochés à des para-
digmes devenus obsolètes", le Royaume
continue d’engranger les acquis diploma-
tiques en faveur de son Initiative d’auto-
nomie, avec notamment l’avènement
d’une alliance internationale de plus de 90
pays soutenant le plan marocain, s’est fé-
licité le diplomate marocain. 

Parmi ces 90 pays, figurent deux mem-
bres permanents du Conseil de sécurité
(les États-Unis et la France) et plusieurs
pays africains, arabes et latino-américains
auxquels se sont récemment joints 11 pays
de l’Union Européenne, a-t-il rappelé, for-
mulant l’espoir que "cette alliance en fa-
veur de l’Initiative marocaine d’autonomie
convaincra l’Algérie de retourner aux ta-
bles rondes". 

Évoquant la question des enfants sol-
dats dans les camps de Tindouf, M. Hilale
a noté que le Secrétaire général a
confirmé, pour la première fois, le recru-
tement des enfants soldats dans les camps

de Tindouf, en mentionnant cette ques-
tion dans son dernier rapport au Conseil
de sécurité sur le Sahara marocain. 

"Cette confirmation rend justice au
Maroc en confortant ses appels incessants
pour attirer l’attention de l’ONU et de la
communauté internationale sur l’enrôle-
ment forcé d’enfants soldats, y compris
des filles, par le polisario", a-t-il fait remar-
quer, soulignant que "les nombreux mes-
sages d’alerte lancés par le Maroc ont
permis une prise de conscience internatio-
nale de la question du recrutement de ces
enfants soldats". 

Interrogé sur la connexion entre l’Iran
et le "polisario", le diplomate marocain a
fait état de liens "avérés" entre Téhéran et
le front séparatiste, comme en attestent
plusieurs rapports sécuritaires et de think
tanks.  Il a mis en garde, en particulier,
contre le danger que représente la livrai-
son de drones iraniens au "polisario", si-
gnalant que l’Iran cherche "à attiser les
conflits en Afrique, comme il le fait déjà
dans d’autres régions du monde, ce que le
Maroc ne permettra jamais".

"Si des drones iraniens parviennent en
Afrique du Nord, elles poseront un dan-
ger gravissime sur l’ensemble du Maghreb
et, partant, la région sahélo-saharienne,
qui est déjà déstabilisée par des groupes
terroristes. Bien plus, cela pourrait avoir
un impact également sur la sécurité du
voisinage direct européen, qui est à peine
à 14 km des côtes marocaines", a-t-il
averti. 

L'expérience du Maroc en matière de véhicules
propres mise en exergue à la COP27
L'expérience du Maroc en

matière de véhicules pro-
pres et d'amélioration de la

sécurité du transport professionnel
a été mise en exergue à l'occasion
de la 27-ème Conférence des par-
ties à la convention-cadre des Na-
tions Unies sur les changements
climatiques (COP27); qui se tient à
Charm el Cheikh, en Egypte.  A cet
égard, M. Abdessadek Maafa, direc-
teur du pôle communication, édu-
cation et prévention routière à
l'Agence nationale de la Sécurité
routière (NARSA), a indiqué que le
Maroc a mis en œuvre un pro-
gramme de renouvellement du parc
de transport routier, basé essentiel-
lement sur l'élimination des véhi-
cules vétustes polluants et
l'amélioration de la sécurité des vé-
hicules de transport professionnel. 

Ce programme consiste à oc-
troyer une prime de renouvellement
et une autre à la casse aux véhicules
affectés, a-t-il ajouté, notant que ces
mesures concernent les services pu-
blics de transport en commun de
voyageurs, de transport en commun
de personnes en milieu rural, de
transport de marchandises pour le
compte d’autrui, de dépannage des

véhicules en panne, et d'enseigne-
ment de la conduite (véhicules de
catégories C, D et EC), qui satisfont
les conditions requises. 

M. Maafa a, par ailleurs, fait sa-
voir que ce programme interdit la
mise en circulation des véhicules
importés dépassant cinq ans d’âge
tel que stipulé par la loi 52-05 por-
tant code de la route et ses textes
d’application.  Dans ce cadre, pour-
suit-il, il a été procédé à la mise en
place d'un système de contrôle des
émissions polluantes lors du
contrôle technique des véhicules,
tout en limitant les émissions de
certains gaz polluants provenant de
véhicules. 

 Depuis 2011, les véhicules sou-
mis à l’homologation doivent être
conformes à la norme Euro 4, avec
le respect notamment, des taux
d’émissions de particules fines et
d’oxydes d’azote, explique le direc-
teur, ajoutant qu'à partir de 2023, la
réglementation oblige les construc-
teurs à produire des voitures plus
propres.  

En effet, à partir de janvier
2023, ne peuvent être homologués
que les véhicules particuliers et uti-
litaires neufs conformes à la norme

Euro 6, relève-t-il.  M. Maafa a, en
outre, signalé que le marché auto-
mobile mondial est en profonde
mutation et que des normes de plus
en plus contraignantes vont s’appli-
quer dans les prochaines années
pour réduire les émissions pol-
luantes, soulignant que le Maroc
doit préparer les écosystèmes, les
compétences et le cadre législatif  et
normatif  nécessaires afin de pou-
voir accueillir ces nouveaux sys-
tèmes automobiles. 

Il a dans ce sens souligné la né-
cessité de s’adapter aux change-
ments que connaît la chaîne de
valeur automobile mondiale et ali-
gner la réglementation nationale
sur les standards internationaux,
fournir des véhicules propres dans
les meilleures conditions de coûts,
de sécurité et de qualité, se doter de
l’infrastructure adéquate, assurer
l’autonomie énergétique et déve-
lopper une offre compétitive au
profit des consommateurs et maî-
trise des nouvelles technologies des
véhicules par les différents interve-
nants des métiers liés à l’automo-
bile (homologation, contrôle
technique, construction, répara-
tion, expertise, …). 

Une J-USFP new look

Un nouveau Conseil national
pour un nouvel élan

Le premier Conseil national de la Jeunesse ittihadie s’est
tenu samedi sous la présidence d’Abdallah Sibari au
siège de l’USFP à Rabat. L’objectif  fut d’achever le

processus de restructuration organisationnelle entamé après
le 9ème Congrès national. Et c’est dans ce cadre qu’a eu lieu
l’élection des membres du Bureau national de la Jeunesse it-
tihadie dont la liste des noms est la suivante : 

Assia Hadoki, Sara Aannan, Salam Belkhir, Samiha Laasab,
Sanaa Bakali, Chadia Akrnan, Chaimaa Taaich, Sabrin Mous-
saoui, Abir Elboujdini, Kajmola Bouyoussef, Majda Hsiso,
Hajar Omoussa, Houda Elcharra, Hind Ksyour, Waim Hamd,
Amin Faik, Anas Rahoni, Anour Idrissi, Anour Elhadi, Hamza
Ben Tahar, Hamza Matmit, Rachad El Maloki, Zyad Bensala,
Trarik Boubkri, Taha Safi Eddinne, Abdeilah Draoui, Abdeilah
Moaatamad, Fadi wakili Arsraoui, Mohsin El Ghafiri, Moha-
med Adib, Hicham Alam et YounessTifouti.  
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Conçu pour assurer un accès sim-
ple et équitable pour tous aux
programmes d'appui social, le

système de ciblage des bénéficiaires, un
des fondamentaux de la refondation de
la protection sociale, repose sur trois
principaux piliers, à savoir le Registre
national de la population (RNP), le Re-
gistre social unifié (RSU) et l'Agence
nationale des registres (ANR) chargée
de la gestion de ce dispositif. 

Concernant le RNP, il s'agit d'un re-
gistre numérique auquel peuvent s'ins-
crire l'ensemble des citoyens nationaux
ainsi que les étrangers résidant sur le
territoire national. Chaque inscrit se fait
attribuer un numéro unique appelé
identifiant digital civil et social (IDCS). 

Il est attribué à chaque personne
inscrite avec succès au RNP et permet,
par sa nature, de préserver la confiden-
tialité des caractéristiques de son déten-
teur (âge, genre, lieu de résidence,
nationalité).  L’IDCS est utilisé comme
lien d'interopérabilité entre les bases de
données des administrations publiques,
collectivités territoriales ou organismes
publics qui gèrent des programmes
d'appui social. Les inscrits au RNP bé-
néficient du service d'authentification
auprès des différents programmes so-
ciaux.  Ce service permet de comparer
les données déclarées lors des procé-
dures d'inscription à ces programmes à
celles collectées, enregistrées et mises à
jour dans le RNP. 

Quant au Registre social unifié, il
est aussi une plate-forme digitale où
s'inscrivent les ménages désireux de bé-
néficier des programmes d'appui social.
Il repose sur l'attribution d'un indice
socioéconomique à chaque ménage, le-
quel indice sert à juger de son éligibilité
aux programmes sociaux. 

Ce système de ciblage des bénéfi-
ciaires des programmes sociaux se fixe
trois objectifs, à savoir permettre un
accès plus simple aux programmes,
faire un choix juste des ménages basé
sur des critères objectifs et en troisième
lieu, réaliser l'efficience pour un impact
direct sur l'amélioration des conditions
de vie des bénéficiaires.

 Pour bénéficier des prestations de
l'un des programmes sociaux, chaque

ménage se doit d'inscrire ses membres
au RNP (une seule fois dans la vie). 

Chaque individu se fait attribuer
après coup un identifiant digital civil et
social. L'inscription gratuite se déroule
dans un centre de services aux citoyens
(Annexe administrative, caïdat), sachant
que des unités mobiles seront mises en
place dans les localités reculées. 

Lors de l'inscription, une image de
l'iris des yeux est prise pour garantir
l'identité unique de chaque personne. 

En 24 heures, l'inscription est faite
avec envoi de l'IDCS à la personne
concernée par SMS, e-mail ou encore
courrier postal. Mais pour écourter ce
délai, il est recommandé de faire une
pré-inscription sur le portail dédié
www.rnp.ma.

 Quant à l'inscription au Registre
social unifié, également une fois dans la
vie, elle peut être effectuée sur le site
www.rsu.ma ou encore dans une an-
nexe administrative ou caïdat selon de
le lieu de résidence. Chaque membre
majeur de la famille peut faire cette ins-
cription via un formulaire spécifiant,
entre autres, le type d'habitation, les
biens durables ou encore les dépenses
en eau, électricité et gaz. Des données
qui permettent après leur vérification
de définir l'indice socioéconomique de
chaque ménage. 

Pour bénéficier de l'un des pro-
grammes d'appui social, une inscription
spécifique est exigée tout comme l'ins-
cription au RSU, obligatoire pour pou-
voir s'inscrire dans l'un des
programmes. La gestion et la définition
de l'éligibilité étant confiées aux entités
compétentes. 

Il est à noter que la mise en place
de ce système sera précédée par une
phase transitoire jusqu'à son entrée en
vigueur progressive mais les bénéfi-
ciaires conserveront toutefois leurs
droits lors de cette phase.  S'agissant
des principes de ce système de ciblage,
il convient de souligner que le Registre
social unifié, un dispositif  inédit conçu
en coopération avec le Haut-Commis-
sariat au Plan (HCP), repose sur l'attri-
bution d'un indice chiffré qui reflète la
situation socioéconomique de chaque
ménage et par là même permet d'établir

son éligibilité pour chacun des pro-
grammes d'appui social.

L'indice socioéconomique du mé-
nage est estimé sur la base d'indicateurs
socioéconomiques et démographiques
objectifs, mesurables et vérifiables. Il
est calculé selon une formule de sco-
ring élaborée par le HCP sur la base des
enquêtes nationales de la consomma-
tion et les dépenses des ménages. Par
ailleurs, le seuil d'éligibilité pour chaque
programme est défini selon les objectifs
du programme et les moyens disponi-
bles. 

A cela, il convient d'ajouter que l'éli-
gibilité sur le plan du Registre social
unifié est tributaire aussi de certains cri-
tères, entre autres, la scolarité des en-
fants, le veuvage ou encore le
handicap. 

Concernant l'indice socioécono-
mique, il prend en ligne de compte trois
critères, en l'occurrence les spécificités
démographiques et socioéconomique
du ménage, la région de résidence et le
milieu de vie, urbain ou rural. 

Parmi les indicateurs retenus, on
cite notamment la taille du ménage, la
situation professionnelle, le type d'ha-
bitation, les équipements, les dépenses
courantes (gaz, électricité, eau) ou en-
core les biens durables. 

Toutes les données concernant le
ménage sont déclarées par la personne
inscrite au Registre social unifié et sont
instantanément vérifiées grâce à la
connexion de la banque des données
du RSU avec les systèmes des parte-
naires, entre autres, les Régies et
Agences de distribution d'eau et d'élec-
tricité, les Agences de télécommunica-
tions, l'Agence nationale de la sécurité
routière (NARSA) ou encore l'Agence
nationale de la conservation foncière,
du cadastre et de la cartographie
(ANCFCC).  La personne déclarante
est informée de sa notation dans un
délai de 5 à 10 jours via un courrier
postal ou un SMS. 

Toute famille a le droit de deman-
der la révision du score qui lui est attri-
bué par l'Agence nationale des registre
si cette notation ne lui permet pas de
bénéficier des programmes d'appui so-
cial, et ce, à travers la mise en place
d'une procédure simplifiée de révision,
à la seule condition de faire cette récla-
mation dans un délai ne dépassant pas
les 60 jours à compter de la date de ré-
ception de l'avis. 

Le dispositif  est régi par la loi 72-
18 et trois décrets d'application relatifs
à la création de l'Agence nationale des
registres, le Registre national de la po-
pulation et le Registre social unifié. 

L'opérationnalisation du registre
national de la population a débuté dans
sa phase pilote en décembre 2021 à
Rabat et à Kénitra avant sa généralisa-
tion à l'ensemble des régions du
Royaume à partir de ce mois de novem-
bre.  Pour garantir leur sécurité et confi-
dentialité, toutes les données sont
traitées et exploitées dans le respect des
dispositions de la loi 09-08 relative à la
protection des données à caractère per-
sonnel.  
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Le système de ciblage des bénéficiaires des 
programmes d'appui social, une pierre angulaire
de la refondation de la protection sociale

Divers

Caravane médicale 
Près de 600 personnes ont béné-

ficié, vendredi à Fès, des prestations
d'une caravane médicale multidisci-
plinaire organisée dans le cadre de la
célébration de la Journée mondiale
du diabète, qui coïncide avec le 14
novembre de chaque année. 

La caravane médicale, initiée par
l'Association Al Amal pour les dia-
bétiques au Maroc en partenariat
avec la commune de Fès et avec le
soutien du Conseil régional de Fès-
Meknès et de la délégation du minis-
tère de la Santé et de la Protection
sociale à Fès, a ciblé les cadres et
agents de la commune de Fès et ses
visiteurs. 

A cet effet, des mesures de gly-
cémie et de tension artérielle et des
électrocardiogrammes ont été effec-
tués gratuitement au profit des bé-
néficiaires, grâce à la mobilisation de
plusieurs cardiologues, de généra-
listes et d'ophtalmologues.

 Cette initiative humanitaire et
sociale s'inscrit dans le cadre du pro-
gramme préparé par l'Association
Al Amal et ses partenaires pour cé-
lébrer la Journée mondiale du dia-
bète du 11 au 14 novembre.  

Usages 
thérapeutiques 

du cannabis
La 3ème phase du programme

de formation "Kif  Takwine" sur les
usages médicinaux et thérapeutiques
du cannabis au profit des médecins,
pharmaciens et infirmiers, a été lan-
cée samedi au siège du Pharmaaca-
demy à Bouskoura. 

Organisée par l'Association ma-
rocaine consultative d’utilisation du
cannabis (AMCUC), en partenariat
avec un laboratoire pharmaceutique,
cette journée de formation permet-
tra à 20 médecins et pharmaciens
d’acquérir des connaissances sur les
usages médicinaux et thérapeutiques
du cannabis. 

Cette troisième phase du pro-
gramme de formation a pour objec-
tif  de tirer profit des expériences
mondiales réussies en matière
d'usage médical du cannabis dans le
système de soins et de les mettre à
la disposition des patients à travers
des prescriptions médicales déli-
vrées par des médecins ou pharma-
ciens, en précisant les voies
permettant le suivi des patients, à
même de renforcer les capacités des
professionnels de la santé. 

Dans une déclaration à M24, la
chaîne d’information en continu de
la MAP, le président d’AMCUC, Pr.
Redouane Rabii, a indiqué que le
ministère de l’Intérieur, l’Agence
marocaine de régulation du cannabis
et le ministère de la Santé déploient
beaucoup d’efforts pour la mise en
place de ce programme de forma-
tion.

"Dans trois mois, nous aurons
au Maroc la première production de
cannabis thérapeutique, et pour cela
il faut une préparation du terrain
avec des formations des acteurs de
la santé (médecins, infirmiers et
pharmaciens)", a-t-il poursuivi.  

So
ci
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é



Au lendemain de la reprise
de Kherson par Kiev,
l'heure était samedi au dé-

minage, à la réparation des infra-
structures et à la documentation de
"crimes" imputables à Moscou
dans la grande ville du sud, dont la
perte constitue un revers de taille
pour le Kremlin.

Pour Kiev, l'Occident est sur la
voie d'une "victoire commune" sur
la Russie après la reconquête de
Kherson, où l'hymne national
ukrainien a retenti vendredi après
le retrait des troupes russes.  Kher-
son, annexée fin septembre par
Moscou, avait été la première
grande ville à tomber après l'inva-
sion russe déclenchée fin février. 
Sur des images diffusées par les
forces armées de Kiev, des Ukrai-
niens dansent en ronde, autour
d'un feu, au rythme de "Chervona
Kalyna", un chant patriotique. 

Le chef  de l'administration mi-
litaire ukrainienne de la région de
Kherson, Yaroslav Yanouche-
vytch, a publié samedi plusieurs vi-
déos où il se dit "très heureux
d'être ici (à Kherson) aujourd'hui,
en ce moment historique". Il a dit
que tout était fait pour "revenir à
la vie normale".  Derrière lui, des
personnes massées sur la place
principale célèbrent le retour des
forces ukrainiennes dans la ville. 

Non loin, dans le village de
Pravdyné, les habitants de retour
serrent leurs voisins dans les bras.
Certains ne peuvent retenir leurs
larmes. "Nous avons compris que
les Russes étaient partis parce que
nos soldats passaient en voiture.
J'ai eu des larmes de bonheur, que
finalement l'Ukraine soit libérée",
dit à l'AFP Svitlana Galak, une
femme de 43 ans qui a perdu sa
fille de 15 ans dans un bombarde-
ment sur le village. 

Son mari, Viktor (44 ans), ne
veut plus entendre parler des
Russes: "Nous ne voulons pas

qu'ils reviennent et tirent sur tout
le monde. Laissez-nous vivre
comme avant. Nous vivions dans
de mauvaises conditions mais
c'était l'Ukraine". 

"Nous sommes tous fous de
joie", a déclaré samedi soir le prési-
dent ukrainien Volodymyr Ze-
lensky, qui a aussi fait état
d'importantes destructions dans la
région. "Avant de fuir Kherson, les
occupants ont détruit toutes les in-
frastructures essentielles - commu-
nication, fourniture d'eau, de
chauffage, électricité", a-t-il ajouté,
précisant en outre que 2.000 engins
explosifs avaient été neutralisés. 
Selon lui, les forces armées ukrai-
niennes ont repris le contrôle de
près de 60 localités dans la région
de Kherson.  L'armée y applique
des "mesures de stabilisation", a af-
firmé son état-major samedi soir,
en ajoutant que "les représentants
de l'administration militaire sont re-
tournés à Kherson et ont com-
mencé à y travailler". 

Après huit mois d'occupation
par les forces russes, les pro-
grammes de la télévision nationale

sont à nouveau visibles à Kherson.
Et le fournisseur d'énergie de la ré-
gion a annoncé qu'il travaillait à ré-
tablir l'approvisionnement en
électricité.  Quelque 200 policiers
ont également été déployés à
Kherson pour ériger des barrages
et documenter "les crimes des oc-
cupants russes", a annoncé le chef
de la police nationale, Igor Kly-
menko, dans un communiqué. 

Il a également alerté les habi-
tants de la ville sur la présence
d'engins explosifs laissés par les
forces russes, les appelant à "se dé-
placer avec précaution". 

Selon M. Klymenko, un poli-
cier a été blessé lors d'une opéra-
tion de déminage dans un
bâtiment à Kherson.  Une femme
et deux enfants ont été blessés par
une explosion près de leur voiture
dans le village de Mylove, dans la
région de Kherson, selon la police,
qui a également fait état de bom-
bardements russes sur le district de
Berislav. 

"Ce n'est qu'ensemble que
nous pourrons l'emporter et chas-
ser la Russie d'Ukraine. Nous

sommes sur la bonne voie", a dé-
claré samedi le chef  de la diploma-
tie ukrainienne, Dmytro Kouleba
lors d'une rencontre avec le secré-
taire d'Etat américain Antony Blin-
ken en marge d'un sommet de
l'Asie du Sud-Est à Phnom Penh. 

Le retrait russe de Kherson
marque "un nouvel échec straté-
gique" de la part de Moscou, s'est
réjoui le ministre de la Défense bri-
tannique Ben Wallace dans un
communiqué samedi.  Jake Sulli-
van, conseiller à la sécurité natio-
nale du président américain Joe
Biden, a qualifié de "victoire extra-
ordinaire", "tout à fait remarqua-
ble", la reprise de la ville par
l'armée de Kiev.  Ce repli russe est
le troisième d'ampleur depuis le
début de l'invasion le 24 février, la
Russie ayant dû renoncer au prin-
temps à prendre Kiev face à la ré-
sistance acharnée des Ukrainiens,
avant d'être chassée de la quasi-to-
talité de la région de Kharkiv
(nord-est) en septembre. 

Vendredi, le ministère russe de
la Défense avait annoncé avoir
achevé "le redéploiement" de ses

unités de la rive droite (occiden-
tale) du Dniepr, sur laquelle se
trouve Kherson, vers la rive
gauche, assurant n'avoir subi au-
cune perte, ni abandonné de ma-
tériel militaire. 

Selon Moscou, "plus de
30.000" soldats russes et "près de
5.000 unités d'armements et de vé-
hicules militaires ont été retirés" de
la rive occidentale du Dniepr. 

Samedi soir, c'est sur la rive
orientale du fleuve, dans le district
de Kakhovka, qu'un ordre d'éva-
cuation a été lancé par les autorités
locales prorusses pour leurs em-
ployés, vers la région russe de
Krasnodar, proche de la Crimée. 

"Aujourd'hui, l'administration
est la cible numéro un des attaques
terroristes des forces armées ukrai-
niennes. C'est pourquoi, sur ordre
du gouvernement de la région de
Kherson, en tant qu'organe du
pouvoir, nous déménageons vers
un territoire plus sûr, d'où nous
gouvernerons la zone", a écrit sur
Telegram cette administration pro-
russe, qui appelle également les
"résidents" à évacuer. 

L'état-major de l'armée ukrai-
nienne a avancé de son côté sa-
medi soir que les forces russes
étaient actuellement en train de
"renforcer l'équipement de fortifi-
cation des lignes défensives sur la
rive gauche du Dniepr". 

Ce repli a tout du camouflet, le
président russe Vladimir Poutine
ayant revendiqué fin septembre
l'annexion de quatre régions ukrai-
niennes, dont celle de Kherson. 

Samedi, il s'est entretenu avec
son homologue iranien Ebrahim
Raïssi, au moment où Téhéran ap-
paraît comme un allié majeur de
Moscou dans son intervention en
Ukraine.  Les deux dirigeants ont
mis "l'accent sur une intensification
de la coopération dans les do-
maines politique, économique et
commercial", a indiqué le Kremlin. 

L'Iran a fustigé dimanche la rencontre
à Paris du président français avec
des opposantes et a qualifié de "re-

grettables et honteuses" ses déclarations à
l'issue de cette réunion. 

Emmanuel Macron avait reçu vendredi
à Paris, en marge du Forum de la paix, qua-
tre militantes iraniennes, dont il avait salué
la "révolution qu'elles sont en train de
conduire" dans leur pays. 

"Il s'agit d'une violation flagrante des
responsabilités internationales de la France
dans la lutte contre le terrorisme et la vio-

lence et nous considérons qu'elle favorise
ces sinistres phénomènes", a déclaré le
porte-parole du ministère des Affaires étran-
gères Nasser Kanani. 

Selon l'Elysée, en marge du Forum de
Paris sur la paix, M. Macron a reçu vendredi
une délégation composée de Masih Aline-
jad, une militante iranienne basée à New
York qui encourage les femmes iraniennes
à protester contre l'obligation du port du
voile, Shima Babaei, qui se bat pour avoir
des informations sur son père dont elle est
sans nouvelles, Ladan Boroumand, cofon-

datrice d'une organisation de défense des
droits basée à Washington, et Roya Piraei.

M. Macron a salué "la révolution qu'elles
(les Iraniennes) sont en train de conduire".
"Je veux ici leur redire vraiment notre res-
pect et notre admiration dans le contexte de
la révolution qu'elles sont en train de
conduire", a dit le président français. 

"Les déclarations de Macron quant à
son soutien à cette soi-disant révolution
menée par ces personnes sont regrettables
et honteuses", a déclaré M. Kanani.

Faisant allusion à Mme Alinejad, le

porte-parole iranien a ajouté: "Il est surpre-
nant que le président d'un pays qui reven-
dique la liberté s'abaisse à rencontrer une
personne détestée (..) qui a tenté de répandre
la haine et de procéder à des actes violents
et terroristes en Iran et contre des représen-
tations diplomatiques de l'Iran à l'étranger". 

L'Iran est le théâtre de manifestations
depuis la mort le 16 septembre de Mahsa
Amini, une Kurde iranienne de 22 ans, ar-
rêtée trois jours plus tôt par la police des
moeurs pour avoir enfreint le strict code
vestimentaire de la République islamique.

Téhéran juge “honteuses” les déclarations de Macron avec des opposantes iraniennes

Dans Kherson libérée, les Ukrainiens déminent,
réparent et enquêtent sur des “crimes” russes



Le président américain Joe
Biden a déclaré dimanche
qu'il chercherait à établir

des "lignes rouges" dans les rela-
tions tendues entre les Etats-
Unis et Pékin au cours de sa
rencontre à fort enjeu avec son
homologue chinois Xi Jinping. 

M. Biden a estimé qu'il abor-
dait la rencontre de ce lundi, en
marge du sommet du G20 en In-
donésie, "renforcé" après le suc-
cès inattendu du parti démocrate
aux élections de mi-mandat. 

Les deux hommes ne man-
quent pas de sujets à débattre,
Washington et Pékin étant à cou-
teaux tirés sur des questions al-
lant du commerce aux droits de
l'Homme dans la région chinoise
du Xinjiang, en passant par le
statut de Taïwan. "Je connais Xi
Jinping, il me connaît", a-t-il
ajouté, affirmant qu'ils ont tou-
jours eu des "discussions
franches". 

Les deux hommes ont une
relation qui remonte à plus d'une
décennie, à l'époque où Joe
Biden était vice-président, mais
lundi, ils se rencontrent en face
à face pour la première fois dans
leurs rôles actuels. 

"Nous avons très peu de
malentendus. Nous devons juste
déterminer quelles sont les lignes
rouges", a avancé le président
américain. 

Selon la Maison Banche, il
pressera Pékin de jouer de son
influence pour maîtriser la Corée
du Nord qui vient de procéder à
une série record de tirs de mis-
siles, semblant se préparer à
conduire le 7e essai nucléaire de
son histoire. 

Le parti de M. Biden a
conservé le contrôle du Sénat

américain grâce à la réélection de
la candidate démocrate du Ne-
vada, Catherine Cortez Masto,
annoncé samedi par les médias
américains. 

"Je sais que j'arrive renforcé",
a-t-il déclaré à propos de l'impact
de ce succès sur ses entretiens
avec M. Xi. 

Le président américain ren-
contre dans l'après-midi le Pre-
mier ministre japonais Fumio
Kishida et le président sud-co-
réen Yoon Suk-yeol, que la crise
avec Pyongyang a rapprochés,
malgré des différends historiques
entre leurs pays.

 La Chine est le principal allié
de Pyongyang et les responsables
américains affirment que, si M.
Biden ne posera pas d'exigences,
il préviendra M. Xi que la pour-
suite du programme de missiles
et du nucléaire signifierait que les
Etats-Unis renforceront leur
présence militaire dans la région,
ce à quoi Pékin s'oppose farou-
chement. 

"La Corée du Nord repré-
sente une menace non seulement
pour les Etats-Unis, non seule-
ment pour (la Corée du Sud) et
le Japon, mais aussi pour la paix
et la stabilité dans toute la ré-
gion", a insisté la Maison
Blanche. 

Pyongyang a justifié son ac-
tion en réaction aux plus grandes
manoeuvres aériennes jamais
réalisées par les Etats-Unis et la
Corée du Sud.  Les essais com-
prenaient un missile balistique
intercontinental et un autre pro-
jectile de plus courte portée qui
ont de facto franchi la frontière
maritime et plongé près des eaux
territoriales du Sud pour la pre-
mière fois depuis 1953. 

M. Biden s'est entretenu di-
manche avec le Premier ministre
australien Anthony Albanese, un
allié régional clé et membre du
groupe de sécurité Quad. Pékin
considére ce groupe diploma-
tique qui comprend l'Australie,
les Etats-Unis, le Japon et l'Inde,
comme une tentative de l'isoler
en Asie. 

M. Biden s'est rendu à
Phnom Penh après la conférence
sur le climat COP27 dans le
cadre des efforts déployés par les
Etats-Unis pour renforcer leur
influence en Asie du Sud-Est
afin de contrer la Chine.

Ces dernières années, la
Chine a montré les muscles par
le biais du commerce, de la di-
plomatie et de la puissance mili-

taire, dans une région qu'elle
considère comme son arrière-
cour stratégique. 

M. Biden a déclaré dimanche
devant les participants du som-
met de l'Asie de l'Est, dont le
Premier ministre chinois Li Ke-
qiang, que les Etats-Unis dénon-
ceraient les violations des droits
humains commises par Pékin,
selon un communiqué de presse
de la Maison Blanche. 

Washington critique depuis
longtemps les efforts déployés
par Pékin pour saper les normes
internationales dans des do-
maines aussi variés que la pro-
priété intellectuelle, les droits
humains ou le droit maritime.

Joe Biden et Li Keqiang, le
Premier ministre chinois, étaient

séparés samedi à la table du dîner
de gala par l'hôte de la cérémo-
nie, le Premier ministre cambod-
gien Hun Sen.  MM. Biden et Xi
abordent le G20 portés par de
récents succès chez eux: les ré-
sultats électoraux des démo-
crates pour le premier, et
l'obtention d'un troisième man-
dat historique à la tête du pays
pour le second. 

Le chef  de la diplomatie
russe Sergueï Lavrov sera égale-
ment présent. L'invasion russe
de l'Ukraine risque de revenir sur
la table de la séquence chargée
qui arrive, entre G20 à Bali et le
Forum de l'Asie-Pacifique
(Apec) à Bangkok, où il conti-
nuera de représenter le président
Vladimir Poutine. 

Biden cherchera à fixer des lignes
rouges lors de son tête-à-tête avec Xi

Deux avions de la Seconde Guerre
mondiale se sont percutés et ont
heurté le sol lors d'un show aé-

rien samedi à Dallas, ont annoncé les au-
torités américaines qui ne disposent pas
encore de bilan des victimes.

 Un bombardier Boeing B-17 Flying
Fortress, et un chasseur Bell P-63
KingCobra se sont heurtés en vol vers
13H20 (19H20 GMT), a déclaré le ré-
gulateur de l'aviation (FAA) dans un
communiqué. 

"A ce stade nous ne savons pas com-
bien de personnes se trouvaient à bord",
a ajouté la FAA, qui a ouvert une en-
quête.  Le maire de Dallas Eric Johnson
a toutefois indiqué sur Twitter qu'"aucun

spectateur ou personne se trouvant au sol
n'a été blessé". 

Des témoins ont mis en ligne des vi-
déos de l'accident, sur l'une desquelles un
des appareils semble se disloquer avant
de heurter le sol. 

L'aéroport Dallas Executive, situé à
une dizaine de kilomètres au sud de la
métropole texane, a évoqué sur Twitter
un "incident" lors d'un spectacle d'avions
militaires des années 40, organisé dans le
cadre du long week-end férié du 11 no-
vembre.

 Les pompiers ont fait savoir qu'ils
avaient été dépêchés sur place. Mais au-
cune autre information n'était disponible
à ce stade.

Collision entre deux avions de la Seconde
Guerre lors d'un spectacle aérien au Texas
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L'économie sociale et soli-
daire (ESS) constitue, au-

jourd'hui, un important levier de
développement humain et dura-
ble, qui pourrait aider le Maroc
à atteindre les objectifs préconi-
sés par le nouveau modèle de
développement, a souligné le
président du Conseil national de
l'Ordre des experts comptables
(OEC), Amine Baakili. 

Dans une interview accordée
à la MAP, en marge du 9ème
Congrès de l'Ordre des experts
comptables du Maroc, tenu les
10 et 11 novembre à Tanger, M.
Baakili a affirmé que l'ESS
constitue une des réponses à ap-
porter pour tout développe-
ment, faisant figure de modèle
économique alternatif  capable
de concilier croissance écono-
mique et cohésion sociale. 

"Il est certain que l'ESS, qui
place l'homme au centre de son
fonctionnement, s’impose de

plus en plus comme un secteur
économique à part entière por-
teur d’avenir, et dispose d’une
place de choix dans le nouveau
modèle de développement, et ce
compte tenu de la conjoncture
économique actuelle marquée
par le début de la sortie de la
crise sanitaire et l’émergence de
nouvelles opportunités et
contraintes dans un environne-
ment international en perpé-
tuelle mutation", a-t-il fait savoir.

"On confond toujours l'ESS
avec des micro et petites entre-
prises ou des auto-entrepreneurs
alors que ce n'est pas vrai", a ex-
pliqué l'expert, notant l'existence
de grandes entités dans l'ESS au
Maroc, en l'occurrence les mu-
tuelles et les coopératives. 

"Nous noterons que nous
sommes en plein processus de
refonte de la loi-cadre sur l'ESS,
une initiative qui permettra d'or-
ganiser l'écosystème de l'ESS au

Maroc et d'établir un cadre juri-
dique adéquat, participant ainsi
à la valorisation de la contribu-
tion de l'ESS dans l'économie
nationale", a-t-il relevé. 

M. Baakili a assuré que l'ESS
constitue une des réponses à ap-
porter pour tout développe-
ment, faisant figure de modèle
économique alternatif  capable
de concilier croissance écono-
mique et cohésion sociale, esti-
mant que la performance
économique et sociale et la capa-
cité de création de valeur inclu-
sive de ce modèle économique
sont tributaires de la qualité de
son organisation et son encadre-
ment, ainsi que de ses moyens
de financement, sa capacité d'in-
novation et son niveau de digita-
lisation. 

"L'apport de notre profes-
sion au niveau de l'ESS est non
négligeable. L'expert-comptable,
vecteur de connaissances et d'ex-

pertise, contribue à assurer la
viabilité des projets d'ESS en
conseillant sur l'adoption d'outils
de suivi et de pilotage, ainsi que
sur les enjeux d'ordre financier
et économique et les stratégies à
adopter", a-t-il insisté. 

Selon lui, la performance et
l'utilité des entités ESS dépen-
dent fortement du niveau et de
la qualité de leur gouvernance, et
du développement du capital
humain . 

En plus des initiatives et ac-
tions mises en place, M. Baakili
a affirmé que le gouvernement
est appelé à développer des for-
mations spécifiques à l'ESS et à
lancer d'autres mesures fiscales
et des mécanismes de finance-
ment adaptés, à même d'aug-
menter la part de ce secteur dans
le PIB et de lui permettre de
jouer pleinement son rôle en
matière de création de richesse
et d'emploi.

     

L'économie sociale et solidaire, un important
levier de développement humain et durable

Le dirham 
s'apprécie de 0,58%
face au dollar

 Le dirham s'est apprécié de
0,58% face au dollar américain et
s'est déprécié de 0,95% vis-à-vis
de l'euro, durant la période allant
du 3 au 9 novembre 2022, selon
Bank Al-Maghrib (BAM). Au
cours de cette période, aucune
opération d’adjudication n’a été
réalisée sur le marché des
changes, indique la Banque cen-
trale dans son récent bulletin
hebdomadaire.  

Au 4 novembre 2022, les
avoirs officiels de réserve se sont
établis à 339,9 milliards de di-
rhams (MMDH), en quasi-stag-
nation d'une semaine à l'autre et
en hausse de 5,6% en glissement
annuel, fait savoir BAM. 

Au cours de la même pé-
riode, l'encours global des inter-
ventions de BAM ressort à 108
MMDH, dont 50 MMDH sous
forme d'avances à 7 jours sur
appel d'offres, 31 MMDH d'en-
cours de pensions livrées à long
terme et 26,9 MMDH de prêts
garantis à long terme. 

Sur le marché interbancaire,
le volume quotidien moyen des
échanges s’est établi à 2 MMDH
et le taux interbancaire s’est situé
au cours de cette période à 2%
en moyenne, relève BAM, no-
tant que lors de l’appel d’offres
du 9 novembre (date de valeur le
10 novembre), la Banque a in-
jecté un montant de 46,8
MMDH sous forme d’avances à
7 jours. 

Sur le marché boursier, le
Masi a diminué de 1,9%, portant
sa contre-performance depuis le
début de l’année à 20,2%, fait re-
marquer la Banque centrale. 

Cette évolution hebdoma-
daire reflète essentiellement les
baisses des indices des secteurs
des bâtiments et matériaux de
construction de 3,3%, des télé-
communications de 2% et des
banques de 0,9%. 

A l’inverse, l’indice du sec-
teur de la chimie et celui des so-
ciétés de placement immobilier
ont augmenté de 0,9% chacun. 

Pour ce qui est du volume
global des échanges, il s’est établi
à 361,6 millions de dirhams
(MDH) contre 5,1 MMDH une
semaine auparavant. Sur le mar-
ché central actions, le volume
quotidien moyen s’est chiffré à
69,3 MDH après 88,2 MDH.
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Le Royaume du Maroc et
l'Union européenne (UE)

ont tenu, les 09 et 10 novembre
à Rabat, la quatrième session de
la Commission mixte prévue par
l'Accord de coopération en ma-
tière de pêche durable. 

Les deux délégations, prési-
dées respectivement par la se-
crétaire générale du
Département de la pêche mari-
time, Zakia Driouich, et la direc-
trice f.f. en charge de la
gouvernance internationale des
océans et de la pêche durable,
Céline Idil, se sont félicitées de
la gestion rigoureuse de l'Ac-
cord de partenariat et de l'enga-
gement conjoint à trouver des
solutions aux contraintes impré-
vues dans cette gestion qui leur
ont été imposées par les diffé-
rentes crises internationales ac-
tuelles, indique un communiqué
conjoint des deux parties. 

Malgré ce contexte difficile,
la clôture de la troisième année
de mise en œuvre de l'accord
s'est déroulée dans un climat de

confiance mutuelle, avec l'objec-
tif  partagé de placer la durabilité
des ressources halieutiques au
cœur du partenariat, a précisé la
même source, notant que les
deux parties ont salué la qualité
exceptionnelle de l'exécution
des projets financés par l'appui
de l'Union européenne. 

Ces projets contribuent au
développement et à la mise en
œuvre de la stratégie nationale
de développement du secteur de
la pêche et de l'aquaculture, no-
tamment en matière de renfor-
cement de la recherche
halieutique, d'appui au dévelop-
pement de la pêche artisanale,
de soutien au développement de
l'aquaculture et d'amélioration
des conditions de débarque-
ment, de contrôle au port et de
valorisation. 

Ces projets participent à la
création d'emplois, à la forma-
tion et à l'insertion des femmes
et des jeunes dans la vie active.
Ce partenariat contribue ainsi à
faire de la pêche et de l'aquacul-

ture un facteur majeur de crois-
sance économique durable et in-
clusive. 

Les scientifiques ont pré-
senté les résultats de leurs tra-
vaux conjoints, afin de

permettre aux deux parties d'as-
surer un suivi régulier de l'évo-
lution de l'état des ressources et
d'orienter la fixation des condi-
tions de l'exercice des activités
de la pêche au titre de l'année

2023.  Les parties ont également
examiné et validé le rapport sur
la répartition géographique et
sociale des tranches de l'accès et
des redevances de la même
année. 

Maroc-UE: Tenue de la 4ème session de la Commission mixte
sur l'Accord de coopération en matière de pêche durable

Le Maroc œuvre pour la souveraineté et
la sécurité énergétiques de la région, a

souligné, vendredi à Rimini, le secrétaire
général de la Fondation RES4Africa, Ro-
berto Vigotti, évoquant le projet straté-
gique de Gazoduc Maroc-Nigeria. 

Le Royaume mise, aujourd'hui, sur l'in-
terconnexion aussi bien électrique que ga-
zière, renforçant ainsi son indépendance
énergétique et celle du continent, a déclaré
à la MAP M. Vigotti, en marge de la
25ème édition des Salons Ecomondo et
Key Energy, soulignant l’importance du

projet de Gazoduc Maroc-Nigeria. 
Le Maroc se présente comme l’un des

modèles les plus influents en matière de
transition énergétique en Afrique, a-t-il es-
timé, notant que le pays a déployé toutes
les stratégies, les politiques et les moyens
nécessaires, ainsi que les technologies les
plus innovantes, pour réussir ce chantier. 

Le secrétaire général de cette fonda-
tion, qui rassemble un large réseau de
membres du secteur de l'énergie propre en
Afrique et en Europe, s’est, en outre, féli-
cité de la coopération fructueuse entre

RES4Africa et le Maroc, annonçant un
programme de partenariat renforcé prévu
pour l’année prochaine.

 L'édition 2022 des Salons Ecomondo
et Key Energy a accordé une attention
particulière aux défis et aux opportunités
énergétiques en Afrique, notamment à tra-
vers la 2ème édition d'"Africa Green
Growth", qui a connu la participation de
plusieurs pays africains, dont le Maroc. 

Du changement climatique au recy-
clage des matériaux, passant par la transi-
tion des combustibles fossiles vers les

énergies renouvelables, les Salons d'Eco-
mondo et de Key Energy, ont proposé, en
outre, une centaine de séminaires et de
conférences animés par les professeurs
Fabio Fava et Gianni Silvestrini, à la tête
des comités scientifiques et techniques res-
pectifs des deux plateformes. 

Des innovateurs, des autorités interna-
tionales et nationales, le monde de la
science et de l'université, des décideurs et
des investisseurs du monde entier ont pris
part à ces salons de référence en matière
de développement durable. 

Roberto Vigotti : Le Maroc œuvre pour 
la souveraineté et la sécurité énergétiques de la région 

Les recettes douanières à 69,96 MMDH à fin octobre
Les recettes douanières nettes se sont établies à plus de 69,96 milliards de dirhams

(MMDH) à fin octobre 2022, en hausse de 22,6% par rapport à la même période un an
auparavant, selon la Trésorerie générale du Royaume (TGR). 

Ces recettes, qui comprennent les droits de douane, la taxe sur la valeur ajoutée
(TVA) à l'importation et la taxe intérieure de consommation (TIC) sur les produits éner-
gétiques, tiennent compte des remboursements, dégrèvements et restitutions fiscaux
de 211 millions de dirhams (MDH), précise la TGR dans son récent bulletin mensuel
de statistiques des finances publiques (BMSFP), notant que les recettes douanières
brutes ont augmenté de 22,8% à 70,18 MMDH. 

 Au détail, les recettes nettes des droits de douane réalisées à fin octobre 2022 ont

atteint 11,55 MMDH, en hausse de 21,7%, alors que les recettes nettes provenant de la
TVA à l’importation se sont établies à 45,211 MMDH (+32,9%), fait savoir la même
source. La TVA sur les produits énergétiques a enregistré une hausse de 91,3% et celle
sur les autres produits une augmentation de 21,7%. 

S'agissant des recettes nettes de la TIC sur les produits énergétiques, ils ont atteint
13,203 MMDH (-2,6%), compte tenu de remboursements, dégrèvements et restitutions
fiscaux de 155 MDH.  

Les recettes brutes de la TIC sur les produits énergétiques ont été de 13,35 MMDH
contre 13,62 MMDH, en diminution de 1,9% par rapport à leur niveau de fin octobre
2021.  
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Placée sous le Haut Patronage de
SM le Roi Mohammed VI, la
19ème édition du Festival inter-

national du film de Marrakech (FIFM)
a rendu un hommage spécial, vendredi
soir, à l'acteur indien Ranveer Singh. 

Au cours de cette cérémonie
d'hommage, marquée par la présence
des plus brillantes stars du cinéma na-
tional, arabe et international, ainsi que
des personnalités du monde de l'art, de
la culture et des médias, la star bolly-
woodienne Ranveer Singh a exprimé
ses remerciements à la Fondation du
festival, avant de recevoir l'Etoile d'or
qui lui a été remise par la conseillère du
président de la Fondation, Mélita Tos-
cane du Plantier. 

L'acteur indien n'a pas manqué de
faire part de sa joie d'être présent à
Marrakech ainsi que de son amour
pour ses admirateurs de la ville ocre qui
l'ont accueilli dans une ambiance cha-
leureuse et festive. 

La vedette asiatique a estimé que
cet hommage lui servira de motivation
afin de continuer de présenter des œu-
vres plus innovantes et créatives à l'ave-
nir, exprimant sa fierté de représenter
le cinéma bollywoodien à l'occasion de
ce grand évènement cinématogra-
phique. 

"Aujourd'hui nous célébrons un
grand acteur, d'une personnalité forte
originale", s'est félicitée Mélita Toscane
du Plantier dans une allocution précé-
dant la remise de l'Etoile d'or à la star
indienne, relevant qu'une vingtaine de
films en une décennie ont contribué à

transformer tout le cinéma populaire
indien. "Autodidacte, parfait outsider,
Ranveer Singh est devenu l'une des
icônes les plus populaires et une célé-
brité bien au-delà des frontières de
l'Inde", a-t-elle ajouté. 

Et d'enchaîner qu'une part impor-
tante de sa personnalité d'acteur s’est
construite "devant la caméra d'un maî-
tre, Sanjay Leela Bhansali, le réalisateur
du fameux Devdas" qui a fait de lui une
star en trois films. 

A cette occasion, Mme Toscane du

Plantier a évoqué l'expérience du FIFM
avec le cinéma indien et les stars bolly-
woodiennes, notamment celles ayant
participé aux anciennes éditions du fes-
tival et qui sont, à chaque fois, accueil-
lies par le public marocain toujours
aussi enthousiaste et passionné.  Au
cours de la cérémonie, des extraits des
films les plus en vue de Ranveer Singh
ont été projetés sous l'acclamation du
public. 

Après la cérémonie d'hommage, les
Marrakchis ont eu rendez-vous avec la

star indienne à la place Jemaa El Fna. 
Comptant aujourd'hui parmi les plus
grands acteurs indiens, Ranveer Singh
est devenu l'une des icônes les plus po-
pulaires des jeunes du sous-continent,
et une célébrité bien au-delà de ses
frontières.  Cet acteur de grand talent
refuse d'être catalogué, tant dans ses
choix de rôles, ses goûts vestimentaires
excentriques et son sens de l'humour
désopilant. 

Depuis son enfance, il souhaite in-
carner la quintessence du héros des
films indiens. Après des débuts diffi-
ciles, il arrive à s'imposer grâce à un
premier rôle dans Band Baaja Baaraat
qui connaît un très grand succès et
lance sa carrière. 

Ranveer Singh s'impose comme
l’un des acteurs les plus doués de sa gé-
nération, grâce notamment à ses rôles
dans "Simmba", "Gully Boy", "Go-
liyon Ki", "Rasleela", "Ram-Leela",
"Bajirao Mastani" et le magnifique
"Padmaavat". 

Fidèle à sa volonté de célébrer le ci-
néma mondial dans sa diversité, la
19ème édition du FIFM, aux côtés de
la star de Bollywood Ranveer Singh,
rendra hommage à trois autres person-
nalités éminentes du monde du 7ème
art en reconnaissance de leurs parcours
artistique et professionnel remarqua-
bles. 

Il s'agit notamment de la célèbre
actrice écossaise Tilda Swinton, du
grand réalisateur américain James Gray
et de la pionnière du cinéma marocain,
la réalisatrice Farida Benlyazid.  

Le FIFM rend hommage 
à l'acteur indien Ranveer Singh

Le film "Snow and the bear" de la
Turque Selcen Ergun a été projeté sa-
medi, en avant-première, dans le cadre
de la compétition officielle de la 19ème
édition du Festival international du film
de Marrakech, organisée jusqu'au 19
novembre sous le Haut patronage de Sa
Majesté le Roi Mohammed VI. 

Le film dépeint l'histoire d'Aslı qui
vient d'être nommée infirmière dans
une petite ville reculée où, cette année,
l’hiver semble sans fin. Dans cet hiver
rude et interminable, les aspects les plus
complexes de la nature humaine se ré-
vèlent au grand jour, suite à la dispari-
tion soudaine d'un homme de la ville et

la propagation de rumeurs selon les-
quelles les ours sont sortis tôt de leur
hibernation.  Les luttes de pouvoir, les
secrets et les doutes assaillent Aslı. 

Bien que l'ours soit le protagoniste
du roman en tant qu'ennemi supposé,
la peur croissante de son apparition est
plus grande que l'ennemi lui-même. 

Dans son allocution à l'occasion de
cette avant-première, la réalisatrice et
scénariste du film a souligné que ce tra-
vail est "spécial" pour elle, puisqu'il
s'agit d'une "histoire touchante" qui se
distingue du genre de films qui ont une
fin heureuse. 

Elle a ajouté que la préparation de
cette œuvre cinématographique a été
grandement affectée par la crise sani-
taire de Covid-19, car "nous n'étions
pas sûrs à l'époque de pouvoir terminer
le film et le présenter au public". 

Mme Ergun n'a pas caché son bon-

heur de voir "Snow and the bear", qui
est son premier long-métrage, sélec-
tionné parmi la liste des films en com-
pétition officielle au Festival
international du film de Marrakech, qui
a repris après deux ans d'interruption
en raison de la pandémie.

Selcen Ergun obtient son master en
réalisation et études scénaristiques de
l’Université Bilgi d’Istanbul après avoir
étudié le design industriel et la culture
visuelle à l’Université technique du
Moyen-Orient. 

Elle participe aux Berlinale Talents
et à la Résidence d’artistes du Medien-
board Nipkow (Berlin Film Residen-
cies). Ses courts-métrages
Confrontations (2008) et A Sunny Day
(2012) sont sélectionnés et primés par
de nombreux festivals internationaux.
Snow and the Bear (2022) est son pre-
mier long-métrage.     

“Snow and the bear” de la Turque Selcen
Ergun ouvre la compétition officielle
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Paolo Sorrentino, président du jury

Le cinéma a un avenir prometteur grâce à une
nouvelle génération de réalisateurs créatifs

Art & culture

Le cinéma a un avenir prometteur grâce
à une nouvelle génération de réalisa-

teurs créatifs, a affirmé samedi le président
du jury de la compétition officielle de la
19ème édition du Festival international du
film de Marrakech, le réalisateur italien
Paolo Sorrentino. 

"Je suis content de voir que le cinéma a
un avenir prometteur avec de nouveaux
réalisateurs créatifs", a déclaré M. Sorren-
tino lors d'une conférence de presse du
jury organisée dans le cadre de cette édition
placée sous le Haut patronage de SM le Roi
Mohammed VI.  

"Les sentiments sont ce qui importe le
plus dans un film", selon le réalisateur qui
a exprimé son désir de regarder, parmi les
films en compétition, des œuvres portant
de nouvelles idées et de nouveaux mes-
sages. Pour sa part, la réalisatrice libanaise
Nadine Labaki a estimé que l'acteur, le met-
teur en scène et l'artiste en général doivent
être responsables lorsqu'ils évoquent des
questions et des événements d'intérêt pu-
blic, mettant en exergue le rôle que jouent
les cinéastes dans le traitement des ques-
tions politiques et sociales dans leurs œu-
vres artistiques. Elle a affirmé qu'elle croit

au message de l'art, en particulier du ci-
néma, puisqu'il "crée une sorte de sympa-
thie autour des problématiques qui ne
peuvent être ignorées", considérant que les
artistes "ont leur mot à dire et leur point de
vue sur tous les sujets", qu'ils soient poli-
tiques ou sociaux. 

De son côté, l'actrice britannique Va-
nessa Kirdy a estimé que le film réussi est
celui qui déconstruit les préjugés sur les ex-
périences humaines et fait en sorte que le
spectateur se sente profondément lié aux
thématiques traitées au film. 

Quant à l'actrice allemande Diane Kru-
ger, elle a exprimé sa joie de faire partie du
jury de la 19ème édition du Festival inter-
national du film de Marrakech qui célèbre
le cinéma et les cinéastes, en particulier les
jeunes réalisateurs, se félicitant de partager
une expérience collective avec le reste des
membres du jury. 

L'acteur français Tahar Rahim a, pour
sa part, estimé que la sélection des films
pour participer à la compétition officielle
du festival est une "victoire en soi". 

 La réalisatrice marocaine Laila Marrak-
chi a, de son côté, abordé la question de
l'égalité entre les hommes et les femmes

dans le monde du cinéma, mettant l'accent
sur son combat perpétuel pour cette cause. 

 Le réalisateur australien Justin Kurzel
a, quant à lui, exprimé sa joie de faire partie
du jury officiel de la compétition, souli-

gnant que le prix du jury que son long mé-
trage avait remporté lors d'une précédente
édition du Festival international du film de
Marrakech se veut une expérience "très im-
portante".

    
    

Premier long-métrage du
jeune réalisateur tunisien
Youssef  Chebbi, le film

"Ashkal", projeté samedi dans le
cadre de la compétition officielle
de la 19ème édition du Festival in-
ternational du film de Marrakech,
est une œuvre cinématographique
qui mêle avec brio intrigue poli-
cière et fiction.  

Deuxième film à être projeté
parmi les 14 longs-métrages en lice
cette année pour décrocher la pres-
tigieuse "Etoile d'or", "Ashkal",
qui a bénéficié de l’appui des Ate-
liers de l’Atlas, la plateforme indus-
trie du festival, dédiée à
l’accompagnement d’une nouvelle
génération de cinéastes issus
d’Afrique et du Moyen-Orient, est,
en effet, une œuvre au suspense
époustouflant, qui mêle à la fois
des ingrédients de l'enquête poli-
cière et des éléments de la fiction.
 D'une durée de 92 minutes, le film
braque les projecteurs sur deux po-
liciers, Fatma, interprétée par l’ac-
trice Fatma Oussaifi, et Batal
(Mohammed Houcine Grayaa),
qui découvrent un corps calciné

dans un chantier inachevé dans
l’un des bâtiments des "Jardins de
Carthage", quartier de Tunis, créé
par l'ancien régime, mais dont la
construction a été brutalement
stoppée au début de la révolution. 

Alors que les chantiers repren-
nent peu à peu, Fatma et Batal
commencent à se pencher sur ce
cas mystérieux. Mais cet incident
ne semble pas isolé puisqu’un cas
similaire s'est produit avant qu'ils
ne puissent élucider cette affaire. 

L’enquête prend ainsi un tour
déconcertant et la chasse au cou-
pable est lancée, même si ce der-
nier semble avoir toujours une
longueur d'avance sur les deux po-
liciers. 

Avant la projection de son film,
Youssef  Chebbi, qui était accom-
pagné des acteurs Fatma Oussaifi
et Rami Harrabi, ainsi que du pro-
ducteur Farès Ladjimi, a exprimé
son immense joie d'être présent à
Marrakech pour participer à ce
grand rendez-vous cinématogra-
phique incontournable et de voir
son film figurer parmi les longs-
métrages de la compétition offi-

cielle de cette 19ème édition.
Il a également rappelé avoir

pris part aux Ateliers de l’Atlas en
2019 et bénéficié de l’encadrement
et du soutien de cette plateforme
qui en est cette année à sa 5ème
édition, soulignant que son long
métrage explore, entre autres, des
questions d'ordre politique et so-
cial ainsi que des sujets relevant de
l’imagination. 

De son côté, Mme Oussaifi a
noté que l'œuvre de ce jeune ci-
néaste offre l’occasion au public ci-
néphile de découvrir la Tunisie
contemporaine sous un angle dif-
férent, avec à la fois beaucoup
d’imagination et de créativité. 

Né en Tunisie en 1984, Yous-
sef  Chebbi a réalisé deux courts
métrages, "Vers le nord" en 2010
et "Les Profondeurs" en 2012, qui
ont été sélectionnés dans différents
festivals internationaux.

 En 2012, il a coréalisé le docu-
mentaire "Babylon" qui a rem-
porté le prix du juy du
FIDMarseille et qui a été présenté
au Museum of  Modern Art
(MoMA) à New York.  

“Ashkal”, un long métrage tunisien mêlant 
avec brio intrigue policière et fiction











MONDE SERVICE
COMPTA

Tenue de comptabilité as-
sistance fiscale et juridique

TEL 0522658116
GSM 0678738632

CONSTITUTION
TRESOR DU NORD

Société à Responsabilité
Limitée d’associé unique
Au capital de 100.000,00

Dirhams
Siège social : REZ

CHAUSSE MAGE N 10
ROUTE DE CAP SPARTEL

TANGER
RC 132037 TP 50210555 

If 53255476
Aux termes d’un acte sous
seing privé, établi à Casa-
blanca en date du 24  octo-
bre   2022, l’ associé a décidé
ce qui suit :
1- fORME JURIDIQUE :
La société prend la forme
d’une société à responsabi-
lité limitée d’associé unique
qui sera régie par la loi et
par les présents statuts.
2- OBJET SOCIAL :
• La société à pour objet so-
cial : dépôt et vente par
commission de tous les arti-
cles bijoux et accessoires et
autres métaux précieux 
CAPITAL SOCIAL :

Le capital social est fixé
à 100.000,00 dh
3- DENOMINATION :
La société prend la dénomi-
nation suivante : TRESOR
DU NORD
4- SIEGE SOCIAL :
Le siège social est fixé à,
REZ CHAUSSE MAGE N
10 ROUTE DE CAP SPAR-
TEL TANGER – MAROC
5-   LA DUREE :

La société est constituée
pour une durée de 99 an-
nées à compter du jour de
son immatriculation au re-
gistre de commerce. 
6- GERANCE :
1. La société sera gérée par
Madame SANAE BEN-
NANI, de nationalité maro-
caine né le 06/06/1971, A
TANGER ASSSILAH de-
meurant en DR NOUI-
N O U I C H E
BAHRAOUIYINE fAHS
ANJRA, et titulaire de la
CIN n° K192283, 
7- Le dépôt légal a été effec-
tué au tribunal de com-
merce de Tanger le
08-11-2022, sous le
N°259274
MONDE SERVICE
COMPTA 766 AVENUE 309
LOT EL HADJ fATAH
OULfA ETAGE 3 Casa-
blanca
RC 247621 If 40454927
GSM 0678738632 TEL
0522658116

N° 9173/PA_____________
RIMA ADHESIf  
CONSTITUTION 

Aux termes d'un acte SSP
en date du 22/10/2022, il a
été établi les Statuts d'une
société SARL AU dont les
caractéristiques sont les Sui-
vantes :
Dénomination :   RIMA
ADHESIf 
forme Juridique :   Société
A Responsabilité Limitée
d’Associé Unique
Objet : MARCHAND DE
TOUTES SORTES D’EM-
BALLAGES (PLASTIQUE-
CARTON-VERRE).
Siège Social : 23, BD
OUKBA IBNOU NAfII
HAY MOHAMMADI, CA-
SABLANCA.                       
DUREE : 99 ans.
Capital Social :
fixée à 100.000,00 DHS
(Cent Mille Dirhams) divisé

en 1000 Parts Sociales de
100 Dhs chacune :
•  1000 Parts attribuées à …
Mme. NACIRI KHADIJA.
GERANCE :
* Mme. NACIRI KHADIJA
est désigné Gérante unique
de la Société.
Le dépôt légal a été effectué
au tribunal de Commerce
de CASABLANCA le
10/11/2022 Sous le N°
845977 La Société est imma-
triculée au RC N° 562009.

N° 9174/PA_____________
MAJAL PIECES AUTOS

SARL
Au Capital Social de

100.000,00 DHS
Siège Social : 68 RUE 
MOHAMED DIOURI 

CASABLANCA
- Dissolution anticipée 

de la Société.
- Nomination 

d’un liquidateur.
- Siège de liquidation.

Aux termes du Procès Ver-
bal de l'Assemblée Générale
Extraordinaire en date du
13/10/2022, les associés de
la Société dite MAJAL
PIECES AUTOS SARL, au
Capital de 100.000,00 DHS,
sis à Casablanca à l’adresse
ci-dessus décide ce qui suit
:
• La dissolution anticipée
de la Société.
• Mr. YOUSSEf BENKAR-
ROUM est nommé liquida-
teur de la Société. 
• Siège de liquidation fixé à
: 68 RUE MOHAMED
DIOURI CASABLANCA.
Le dépôt légal a été effectué
au Tribunal de Commerce
de Casablanca le
10/11/2022 sous le N°
845538.    

N° 9175/PA_____________
ZAOUIT EL KHIR TRA-

VAUX– SARL - 
CONSTITUTION 

Aux termes d'un acte SSP
en date du 31/10/2022, il a
été établi les Statuts d'une
Société SARL dont les ca-
ractéristiques sont les Sui-
vantes :
Dénomination : ZAOUIT
EL KHIR TRAVAUX
forme Juridique :   SARL 
Objet : TRAVAUX DIVERS
OU CONSTRUCTION.
Siège Social : APP 03 2EME
ETG IMM MADRANE AV
MED 5 BERKANE. 
DUREE : 99 ans.
Capital Social :
fixée à 100.000,00 DHS
(Cent Mille Dirhams) divisé
en 1000 Parts Sociales de
100 Dhs chacune :
• 600 Parts attribuées à ……
.Mr. BEN AISSA SAID
• 400 Parts attribuées à……
Mr. BENALI SOUAD
GERANCE :
* Mr BEN AISSA SAID, gé-
rant de la Société.
Le dépôt légal a été effectué
au tribunal de Première Ins-
tance Berkane, le
09/11/2022 Sous le N° 585,
RC N° 8791.

N° 9176/PA_____________
AZAYAMO TRAVAUX–

SARL AU - 
CONSTITUTION 

Aux termes d'un acte SSP
en date du 25/10/2022, il a
été établi les Statuts d'une
Société SARL AU dont les
caractéristiques sont les Sui-
vantes :
Dénomination : AZAYAMO
TRAVAUX
forme Juridique :   SARL 
Objet : TRAVAUX DIVERS
OU CONSTRUCTION

Siège Social : RUE EL KOU-
TOUBIA HAY BLAD SAI-
DIA SIDI SLIMANE
BERKANE
DUREE : 99 ans.
Capital Social :
fixée à 100.000,00 DHS
(Cent Mille Dirhams) divisé
en 1000 Parts Sociales de
100 Dhs chacune :
• 1000 Parts attribuées à …
….Mr. AZZOUZI BEN-
YOUNASS
GERANCE :
* Mr AZZOUZI BEN-YOU-
NASS, gérant de la Société.
Le dépôt légal a été effectué
au tribunal de Première Ins-
tance Berkane, le
09/11/2022 Sous le N° 584,
RC N° 8789.

N° 9177/PA_____________
«fICASUD» S.A.R.L.
61, Rue Yougoslavie, 
Passage Ghandouri
Bloc f n° 7 Guéliz 

Marrakech
TEL : 05 24 44 77 29  / 

05 24 42 32 81
fAX : 05 24 44 76 77

«PREMIUM COffEE» S.A.
GOSSIP PUB

AU CAPITAL SOCIAL DE
300.000,00 DH

SIEGE SOCIAL : M’HA-
MID, RES IMM 15 BORJ

AZZAYTOUN 2éme
ETAGE APPT 12 
MARRAKECH

Aux termes de l'assemblée
générale extraordinaire
datée du 18/04/2022, il a
été décidé :
1-    La dissolution anticipée
de la société suivant l’article
36 des statuts de la société ;
2- La nomination de Mr
ARAM OHANIAN comme
liquidateur unique ;
3- Que le siège de la liqui-
dation est fixé à : M’HA-
MID, RES IMM 15 BORJ
AZZAYTOUN 2éme
ETAGE APPT n° 12 - MAR-
RAKECH ;
4- Questions diverses.
Le dépôt légal a été effectué
au greffe du Tribunal de
Commerce de Marrakech,
le 08/11/2022, 
sous le n° 141209. 
Pour extrait et mention

N° 9178/PA_____________
fICASUD   SARL AU
61, Rue Yougoslavie, 

Passage  Ghandouri, Bloc f
Bureau n° 7 

Guéliz Marrakech
Tel: 05 24 44 77 29  / 

42 32 81
fax : 05 24 44 76 77

«SPA 4 YOU»
SOCIETE A RESPONSABI-

LITE LIMITEE
AU CAPITAL SOCIAL 

DE 4.000.000,00 DH
SIEGE SOCIAL : 3, RUE
DES TEMPLES – BUSI-

NESS CENTER 
MARRAKECH

Aux termes de l'assemblée
générale extraordinaire
datée du 05/07/2022, il a
été décidé :
- De ratifier la cession de
9600 parts sociales de la so-
ciété ACTIVAL fINANCES
SARL en faveur de Mr
AHMED BENNANI ;
- De constater la sortie
d’une associée de la société
il s’agit de la société ACTI-
VAL fINANCES SARL, re-
présentée par Mr ALI IBEN
MANSOUR EL HOUTTI
EL HASSANI ;
- De mettre à jour les statuts
de la société ;
- Questions diverses.
Le dépôt légal a été effectué
au greffe du Tribunal de
Commerce de Marrakech le

02/11/2022, sous le numéro
141021.
Pour extrait et mention

N° 9179/PA_____________
«fICASUD» S.A.R.L.
61, Rue Yougoslavie, 
Passage Ghandouri
Bloc f n° 7 Guéliz 

Marrakech
Tel : 05 24 44 77 29   / 

42 32 81
fax : 05 24 44 76 77

SOCIETE «PENTAGONE
MAROC» 

SOCIETE A RESPONSABI-
LITE LIMITEE D’ASSOCIE

UNIQUE
AU CAPITAL DE 10.000,00

DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : 155,
DERB SIDI MBAREK 

SIDI MIMOUNE - 
MARRAKECH.

Aux termes de l'assemblée
générale extraordinaire
datée du 03/01/2022, il a
été décidé :
1-    La dissolution anticipée
de la société suivant l’article
37 des statuts de la société ;
2- La nomination de Mr
JEAN fRANCOIS VEIL-
LER comme liquidateur
unique ;
3- Que le siège de la liqui-
dation est fixé à : 155, DERB
SIDI MBAREK SIDI MI-
MOUNE - MARRAKECH ;
4- Questions diverses.
Le dépôt légal sera effectué
au greffe du Tribunal de
commerce de Marrakech, le
09/11/2022 sous le n°
141264.  
Pour extrait et mention

N° 9180/PA_____________
«fICASUD» S.A.R.L.
61, Rue Yougoslavie,
Passage Ghandouri
Bloc f n° 7 Guéliz 

Marrakech
Tel : 05 24 44 77 29  / 

42 32 81
fax : 05 24 44 76 77 

SOCIETE "LE PETIT 
BATEAU PRIVEE" 

SOCIETE A 
RESPONSABILITE 

LIMITEE 
Enseigne : BRIN D’EVEIL
SIEGE SOCIAL : 4, LOT

HOCHE CAPITAINE
OUBID GUELIZ 
MARRAKECH

AU CAPITAL SOCIAL DE
10.000,00 DH

Aux termes de l'assemblée
générale extraordinaire
datée du 11/10/2022, il a
été décidé  :
• Ratification de la dona-
tion de 50 parts sociales de
Mme BOUDDA fATIMA
EZZOHRA (Ep EL
GUERCH) au profit de Mlle
SALOUA EL GUERCH ;
• De constater l’intégration
d’une nouvelle associée
dans la société notamment
Mlle SALOUA EL
GUERCH ;
• De transformer la société
en société à responsabilité
limitée ;
• D’accepter la démission
de Mme BOUDDA fA-
TIMA EZZOHRA (Ep EL
GUERCH) de son poste de
gérante et lui donner quitus
général et sans réserve pour
sa période de gestion ;
• De nommer Mlle SA-
LOUA EL GUERCH en tant
que nouvelle gérante avec
les pouvoirs les plus éten-
dus et ce pour une durée il-
limitée ;
• Questions diverses.
Le dépôt légal a été effectué
au greffe du Tribunal de
Commerce de Marrakech,
le 04/11/2022, sous le n°

141118.
Pour extrait et mention

N° 9181/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de la Santé et de
la Protection Sociale

Région de CASA-SETTAT
Délégation Provinciale de

NOUACEUR
AVIS D'APPEL 

D'OffRES OUVERT 
N° 10/2022

(Séance publique) 
Le 05/01/2023 à 11 Heure,
il sera procédé, dans la salle
de réunion de la délégation
du Ministère de la santé et
de la protection sociale de
NOUACEUR sis à
l’Hôpital Prince Héritier
My EL HASSAN
CASABLANCA, à
l’ouverture des plis relatifs
à l’appel d’offres sur offre
de prix pour : 
L’achat de Matériel et
Mobilier de Bureau destiné
au centre de santé
BARAKA relevant de la
province NOUACEUR en
lot unique.
Le dossier d'appel d'offres
peut être retiré au bureau
des marchés de la
délégation du Ministère de
la santé et de la protection
sociale de NOUACEUR sis
à l’Hôpital Prince Héritier
My EL HASSAN
CASABLANCA, il peut
également être téléchargé à
partir du portail des
marchés de l’Etat www.
marchespublics.gov.ma.
Le cautionnement
provisoire est fixé à la
somme de : 5000.00dhs
(Cinq mille dirhams).
L’estimation des coûts des
prestations établies par le
maître d’ouvrage est fixée
à la somme de ;  273600,00
(Deux cent soixante-treize
mille six cent dirhams
(T.T.C))
Le contenu et la
présentation ainsi que le
dépôt des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27, 29 et 31 du
décret n°2.12-349 du 08
joumada I- 1434
(20/03/2013) relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposer contre
récépissé leurs plis dans le
bureau des marchés de la
délégation du Ministère de
la santé et de la protection
sociale de NOUACEUR sis
à l’Hôpital du Prince
Héritier My EL HASSAN
CASABLANCA.
- Soit les envoyer par
courrier recommandé avec
accusé de réception au
bureau précité ;
- Soit les remettre au
président de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant
l’ouverture des plis.
- Soit les envoyer par voie
électronique via le portail
des marchés publics
www.marchespublics.gov.
ma conformément à
l’arrêté du ministre de
l’économie et des finances
n° 1982-21 du 9 joumada I
1443 (14 décembre 2021)
relatif à la
dématérialisation des
procédures de passation
des marchés publics et des
garanties pécuniaires.
La documentation
technique exigées par le
dossier d’appel d’offres
doit être déposées dans le
bureau des marchés de la

délégation du Ministère de
la santé et de la protection
sociale de NOUACEUR sis
à l’Hôpital du Prince
Héritier My EL HASSAN
CASABLANCA avant  16
Heure 30MN du
04/01/2023.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 5 du règlement
de consultation

N° 9182/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR
WILAYA REGION 

GUELMIM-OUED NOUN
PROVINCE 

DE GUELMIM
SECRETARIAT GENERAL

DIVISION DU BUDGET
ET MARCHES

Avis d'appel d'offres
ouvert 

N° 10/INDH/2022
Le 07/12/2022 à 11H00min
Il sera procédé, dans la
salle n° 2 au Secrétariat Gé-
néral de la Province de
Guelmim à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d’of-
fres ouvert sur offres de
prix pour l’ACHAT DE
MATERIEL ET D’ACCES-
SOIRES MEDICO-TECH-
NIQUES POUR LES
CENTRES DE SANTE RE-
LEVANT DE LA DELEGA-
TION PROVINCIALE DE
LA SANTE DE GUELMIM
- LOT UNIQUE-. 
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré à la Divi-
sion des Budgets et Mar-
chés de cette Province, il
peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics www.
marchespublics.gov.ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
Trente Cinq Milles Di-
rhams (35.000,00 Dhs).
L’estimation des coûts des
prestations établies par le
maitre d’ouvrage est fixée
à la somme d’Un Million
Cinquante Sept Mille Cinq
Cent soixante Dix Huit Di-
rhams, Zéro Centimes
(1.057.578,00 Dhs).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29, 31 et 148 du décret n°2-
12-349 relatif aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposer leurs plis par
voie électronique au portail
des marchés publics
www.marchespublics.gov.
ma.  
- Soit les envoyer, par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception, au
bureau d’ordre  de cette
Province.
-  Soit les déposer contre ré-
cépissé dans le bureau pré-
cité. 
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance  et avant l’ou-
verture des plis.
Les documents techniques
exigés par le dossier d’ap-
pel d’offres doivent être
déposés à la Division du
Budget et Marchés avant le
06/12/2022 à 11h00min
(Heure limite pour le dépôt
des documents tech-
niques).
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 8 du règlement
de consultation. 
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06h00 : Okoo.
Dessins animés 
07h30 : Littoral
08h50 : Dans
votre région
09h55 : Outre-
mer Je mag
10h25 : Outre-
mer l’info
12h00 : Le 12-13 
11h55 : Météo à
la carte : Maga-
zine 
13h05 : Rex:
Série
15h15 : Duels
en familles le
match des ré-
gions : 
Jeu
16h00: Slam :
Jeu
16h55 : Ques-
tions pour un
super cham-
pion : Jeu

17h30 : Le 18-30
18h00 : Le 19-20
19h20 : Plus
belle la vie :
série
19h45 : Tout le
sport
20h05 : Belle-
fond: Téléfilm
21h45: La sta-
giaire : 
Série
23h25 : Votre
télé et vous
00h10 : Libre
court sources 
02h20 : Le 3615
ne répond plus 
02h50 : Les ma-
tinales
03h45 : Duels
en familes, le
match des ré-
gions
03h20 : Slam
03h55 : Ques-
tion pour un
champion

05:50:00 : RELIGIEUX :
Coran avec mawahib tajwid
06:00:00 : MAGAZINE :
Ch'hiwat bladi  
06:25:00 :  SABAHIYAT 2M
07:20:00 : MAGAZINE : KIF
AL HAL
07:40:00 : FEUILLETON :
SOUQ DLALA
09:25:00 : SERIE : OUCHEN
09:55:00 : CH'HIWA MA3A
CHOUMICHA
10:05:00 : FEUILLETON : AT-
TOYOUR AL MAJROUHA
10:50:00 : MAGAZINE : KIF
AL HAL
11:00:00 : SABAHIYAT 2M
12:00:00 : SERIE : ZANQAT
ASSA3ADA
12:35:00 : METEO
12:45:00 :AL AKHBAR
13:15:00 : QUOTIDIENNES
STARLIGHT
13:20:00 : MOUJAZ RIYADI
13:30:00 : MAGAZINE :
QUOTIDIENNES DREAM
ARTIST
13:35:00 : FEUILLETON : AL
AMANA
14:25:00 : JOURNAL AMA-
ZIGH
14:35:00 : SERIE : OUCHEN
15:05:00 : FEUILLETON :
LAHN AL HAYAT
16:25:00 : : SABAHIYAT 2M
17:20:00 : DESSIN ANIME :
BERNARD
17:25:00 : DESSIN ANIME :
Mouss & Boubidi
17:25:00 : DESSIN ANIME :
CALIMERO
17:35:00 : MAGAZINE : POP
UP
17:50:00 : CH'HIWA MA3A
CHOUMICHA
18:00:00 : FEUILLETON :
MESK ALLAYL
18:45:00 : MAGAZINE :
QUOTIDIENNES STAR-
LIGHT
18:50:00 : MAGAZINE : WA-
LIMA M3A HALIMA
18:55:00 :QUOTIDIENNES
DREAM ARTIST
19:05:00 : MAGAZINE :
CAPSULE SUCCESS STORY
OFPPT
19:10:00 : FEUILLETON : AL
WA3D
20:00:00 : NEWS : INFO
SOIR
20:25:00 :QUE DU SPORT
20:30:00 : METEO
20:35:00 : NEWS : ECO
NEWS
20:45:00 : NEWS : AL MAS-
SAIYA
21:15:00 : METEO
21:15:00 : NEWS : ECO
NEWS
21:25:00 : MAGAZINE :
DREAM ARTIST
23:05:00 : MAGAZINE :
CAPSULES FESTIVAL IN-
TERNATIONAL DU FILM
DE MARRAKECH  
23:10:00 : MAGAZINE :
NASS AL KHIR
00:15:00 : FEUILLETON : AL
AMANA
01:00:00 : FEUILLETON : AL
WA3D
01:45:00 : MAGAZINE : RA-
CHID SHOW
03:00:00 : FEUILLETON :
DAR ASSAL3A
03:55:00 : FEUILLETON :
DISQUE HYATI
04:45:00 : FEUILLETON :
MESK ALLAYL

07:00 : Hymne
national+ Coran
07:10 : Tinoubka
07:40 : Amouddou
08:35 : Alaf Marhba
Settat
09:30 : Dounia
Douara 
10:30 : Dar Lahna 
11:05 : Yaoumiat
Andi Holm 
Capsule24
11:15 : Oussrati
2022 
12:20 : Sihatouna 
12:30 : Bnat Si Taher 
12:45 : Bnat Si Taher 
13:00 : JT Addahira
13:20 : Rdat 
Lawalida S1
14:00 : JT en 
Amazigh
14:20 : JT en 
Espagnol
14:40 : Mister
Senssour

14:50 : Mister
Senssour 

15:00 : Parlement
Chambre des
représentants
18:00 : Hayat Jadida 
18:15 : Hayat Jadida 
18:30 : JT en 
Français
18:50 : Dar Lahna 
19:25 : Yaoumiat
Andi Holm 
Capsule25
19:30 : Nhar 
Mabrouk 
19:50 : Rouh
Al Mouatana
19:55 : Nhar 
Mabrouk Ep14
20:10 : Bnat Si Taher 
20:30 : JT Principal
21:30 : Joudia
22:30 : Omrane
Bayna El Bir wa 
El Bahr
23:30 : Dernier 
Bulletin 
D’information
23:50 : Taghrida 
Fatima kheir
02:25 : Dar Lahna 
03:00 : Rdat 
Lawalida S1
03:30 : Dounia
Douara 
04:30 : Tinoubka
05:00 : Amouddou
06:00 : Alaf Marhba
Settat

05h25 : Tfou
07h30 : Téléshopping 
08h25 : Familles nom-
breuses 
10h00 : Les feux de
l’amour : Série  
11h00 : Les 12 coups de
midi  
12h00 : Journal
12h55 : Les origines du
péché : Téléfilm
14h40 : Les origines du
péché : Téléfilm
16h30 : Star academy :
Divertissement
17h50 : Ici tout com-
mence : Série
19h55 : Demain nous ap-
partient : Série
18h55 : Météo
19h00 : Journal
20h00 : C’est Canteloup
20h10 : La grande in-
cruste 2 : Divertissement
22h35 : La grande in-
cruste 2 : Divertissement
00h35 : Euro millions
00h40 : Programmes de
la nuit

06h00 : Le 6h
info
06h30 : Téléma-
tin
08h30 : La mai-
son des Mater-
nelles 
09h15 : Amour,
gloire et beauté
: série

11h50 : Tout le
monde veut
prendre sa
place
10h20 : Chacun
son tour : Jeu
10h50 : Tout le
monde veut
prendre sa
place : Jeu
12h00 : Journal
12h55 : Ca com-
mence au-
jourd’hui :
Magazine
15h55 : Affaire
conclue : Maga-
zine
16h40 : Tout le
monde a son
mot à dire : Jeu
18h35 : N’ou-
bliez pas les pa-
roles : 
Jeu
19h50 : Météo
20h00 : Journal
20h30 : Un si
grand soleil :
série
20h10 : His-
toires d’une na-
tion : Série doc
23h05 : Les
identités de
Mona Ozouf :
Film
00h10 : Affaire
conclue
02h20 : Séville
la mauresque :
Documentaire
02h50 : Pays et
marchés du
monde 
03h05 : Tout le
monde veut
prendre sa
place 
03h55 : Chacun
son tour

05h00 : M6 music
06h00 : M6 kid
07h50 : M6 bou-
tique
10h30 : Ca peut
vous arriver : Ma-
gazine
10h35 : Ca peut
vous arriver chez
vous
11h45 : Le 12.45
11h45 : L’œil de
Philippe Caveri-
vière : Divertisse-
ment
12h40 : Scènes de
ménages : Série
française
13h00 : Un jour, un
doc Magazine
16h20 : Les reines
du shopping
17h40 : Objectif
Top Chef : Maga-
zine
18h45 : Le 19.45,
météo
20h30 : Scènes de
ménages : Série
française
20h05 : La France a
n incroyable talent:
Divertissement
22h20 : La France a
n incroyable talent:
Divertissement
23h20 : Les in-
croyables talents
de la musique : Di-
vertissement
00h45 : Les nuits
de M6

18h45 : Arte  jour-
nal
19h05 : 28 minutes
samedi : Magazine
19h50 : Le dessous
des cartes : l’essen-
tiel : Magazine
19h55 : Des vaccins
et des hommes: Do-
cumentaire
21h25 : Covid : 100

jours pour éviter la
pandémie
22h55 : La molécule
miracle
23h55 : Philosophie
: Magazine
00h20 : Arte repor-
tage
01h15 : The other
side of the river :
Documentaire 

07:00 : Matinales Infos
11:05 : Questions ÉCO 
11:30 : On s'dit tout
12:00 : Midi Infos
13:30 : Croissance Verte 
14:00 : Midi Infos
15:30 : Questions ÉCO 
16:00 : Midi Infos
16:30 : On s'dit tout
17:00 : Midi Infos
17:30 : Hebdo-Santé 
18:00 : Soir Infos
18:30 : On s'dit tout 
19:00 : Soir Infos
19:30 : Questions ÉCO
20:00 : Soir Infos
21:35 : Croissance Verte 
22:00 : Soir Infos
22:30 : L'CLUB
23:00 : Soir Infos
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Arsenal a réalisé une opération
parfaite grâce à sa victoire à
Wolverhampton (2-0) et à la

défaite surprenante de Manchester
City devant Brentford, (2-1), qui lui a
permis de conforter sa place de leader
avec cinq points d'avance, lors de la
16e journée du championnat d'Angle-
terre. 

Sur le terrain de la lanterne rouge,
les Gunners ont longtemps été l'om-
bre d'eux-mêmes, et devront être meil-
leurs pour espérer aller au bout de leur
rêve dans six mois. 

D'abord incapables d'installer leur
jeu et d'apporter le danger dans la sur-
face adverse, les joueurs de Mikel Ar-
teta ont attendu la 54e minute pour
cadrer leur premier tir et marquer le
but libérateur. 

Entré en jeu en début de match à
la place du Suisse Granit Xhaka, sorti
sur blessure, Fabio Vieira a fait tout le
travail avec un débordement et un
centre pour Martin Odegaard qui n'a
eu qu'à pousser le ballon dans le but
vide. Le milieu norvégien a doublé le
score vingt minutes plus tard après un
mauvais dégagement de la défense des
Wolves (75e, 2-0) . Avec dix des onze
titulaires en partance pour la Coupe du
monde, Manchester City a livré une de
ses pires prestations de la saison, en ne
se créant qu'un nombre très limité
d'occasions et débouchant sur sa pre-

mière défaite à domicile cette année, la
deuxième tous terrains confondus. 

Plus opportunistes, les Londo-
niens ont ouvert le score à la fin du
premier quart d'heure par Ivan Toney
(16e, 1-0). La demi-volée victorieuse
de Phil Foden juste avant la pause a été
la seule véritable occasion de City
(45e+1, 1-1).  Le collectif  de City s'est
un peu plus effrité en seconde période,
ne parvenant jamais à trouver Erling
Haaland, et c'est bien Brentford qui
s'est créé le plus grand nombre d'oc-
casions. En toute logique, Ivan Toney
a inscrit son deuxième but à la hui-
tième minute du temps additionnel.
"La meilleure équipe a gagné, a re-
connu Pep Guardiola au micro de la
BBC. En temps normal, nous réussis-
sons à presser et à récupérer le ballon,
mais l'adversaire a su faire de longues
passes vers l'avant, que nous n'avons
pas pu intercepter. Nous avons aussi
fait face à de très bons défenseurs.

" Les Magpies ont obtenu leur
première victoire référence de la saison
devant leur public, à Saint James' Park,
contre Chelsea (1-0). Les joueurs
d'Eddie Howe ont imposé un défi
physique et une agressivité auxquels
les Blues n'ont pas su résister, et ont
logiquement marqué en seconde pé-
riode grâce au bon travail de Miguel
Almiron, qui a repiqué au centre pour
déposer le ballon dans les pieds de Joe

Willock. 
La frappe puissante du milieu an-

glais n'a laissé aucune chance à
Édouard Mendy (67e, 1-0).  Newcastle
confirme ainsi sa crédibilité pour une
qualification à la prochaine Ligue des
champions. Cette cinquième victoire
consécutive en championnat lui per-
met de reprendre sa troisième place,
avec un point de plus que Tottenham,
qu'ils ont battu sur leur terrain il y a
trois semaines (2-1). Rien ne va plus à

Chelsea, huitième, qui reste sur trois
défaites consécutives en champion-
nat. 

Tottenham est décidément un
spécialiste des victoires à l'arraché. En-
core malmenés par une audacieuse
formation de Leeds, les Spurs l'ont
emporté sur le fil (4-3) après avoir été
menés trois fois.

L'Uruguayen Rodrigo Bentancur
a marqué le but de la victoire à la 83e
minute, seulement deux minutes après

la troisième égalisation, avec une réus-
site rappelant celle du dernier match
de Ligue des champions, à Marseille
(victoire 2-1). 

De leur côté, les Reds de Liver-
pool ont remporté contre Southamp-
ton (3-1) leur quatrième victoire
consécutive, toutes compétitions
confondues. Darwin Nunez a inscrit
son premier doublé depuis son arrivée
à Liverpool, et permis à son équipe de
monter à la sixième place.

Le Bayern Munich a consolidé son avance en tête de
la Bundesliga en s'imposant 2 à 0 samedi lors de la

quinzième journée sur la pelouse de Schalke 04 alors
que son dauphin provisoire Leipzig a dominé le Werder
Brême à l'extérieur 2-1.  Les Bavarois, en grande forme
après un mois de septembre hésitant, ont enchaîné,
sans forcer leur talent, leur dixième victoire consécutive,
toutes compétitions confondues.

Leipzig, qui reste sur huit matches sans défaite,
pointe à six longueurs.  Fribourg et l'Union Berlin, qui
devaient s'affronter dimanche, sont à 7 points tandis
que l'Eintracht Francfort, qui devait se déplacer di-
manche à Mayence, est 5e à 8 longueurs de la tête.

 A Gelsenkirchen, dans le match des extrêmes où
le leader affrontait la lanterne rouge, les hommes de Ju-
lian Nagelsmann ont su patienter avant de prendre le
contrôle de la rencontre à la 38e minute, grâce à une
superbe frappe de Serge Gnabry après un beau travail
de Jamal Musiala. 

"Jamal Musiala a de nouveau été à l'origine de deux
buts. Il a joué une première mi-temps exceptionnelle et
j'espère qu'il jouera encore mieux pendant la Coupe du
monde et la deuxième partie de la saison (de Bundes-
liga)", a déclaré Nagelsmann à la télévision allemande.
"Il a des pieds extrêmement vifs, comme des jambes de
serpent - les rebonds semblent toujours atterrir devant
ses pieds", a encore précisé l'entraîneur du Bayern au
sujet du jeune international de la Mannschaft convoqué
au Qatar. 

A 19 ans et 259 jours, Musiala est devenu le plus
jeune joueur du Bayern à totaliser 100 matchs de Bun-
desliga. 

Au retour des vestiaires, le Rekordmeister, large-
ment dominant (80% de possession du ballon en se-
conde période) et déjà en quête d'un onzième titre
consécutif, a doublé la mise avec un but en contre signé

Eric Choupo-Moting (52e). 
Avec cette dixième défaite de la saison, le promu

Schalke 04 emmené par son nouvel entraîneur Thomas
Reis, nommé il y a deux semaines, est à la peine. Il reste
dix-huitième et dernier, à cinq points du premier non
relégable, le Herta Berlin, victorieux de Cologne (2-0). 

Plus tôt dans la journée, le RB Leipzig avait
confirmé son excellente forme depuis deux mois en
s'imposant sur la pelouse du Werder Brême (2-1).  Le
club entraîné par Marco Rose, nommé le 8 septembre
dernier après le renvoi de Domenico Tedesco, est
monté provisoirement à la deuxième place du classe-
ment avec 28 points en attendant les matches de di-
manche. 

Largement dominé par Mönchengladbach (3-0) lors
de la septième journée, le RB Leipzig a aligné depuis
six victoires et deux matches nuls.  Bien décalé dans la
surface par Emil Forsberg, André Silva a ouvert le score
pour les visiteurs à la treizième minute. 

L'attaquant de 27 ans a été retenu par Fernando
Santos parmi les 26 Portugais qui vont prendre part à
la Coupe du monde, malgré un début de saison timoré. 

Le Werder a égalisé à la 57e: la frappe de Christian
Gross, déviée par Willi Orban, a trompé Janis Blaswich,
le suppléant dans les buts de Leipzig de Peter Gulacsi,
gravement blessé il y a un mois.  Leipzig a su réagir
grâce à Xaver Schlager. 

Après une belle combinaison avec Silva, l'interna-
tional autrichien, arrivé cet été, a inscrit son premier but
sous les couleurs du club de la Saxe (2-1, 71e).

Christopher Nkunku, actuel meilleur buteur de la
Bundesliga avec douze réalisations, est resté muet face
au promu. Mais à huit jours du début du Mondial au
Qatar, le Français, qui a joué tout le match, se satisfera
d'avoir terminé la rencontre sans blessure, au-delà du
retour au premier plan de son club. 

Sport
City laisse filer Arsenal, Newcastle enfonce Chelsea 

Le Bayern efface Schalke,
Leipzig deuxième provisoire

Naples signe sa 11ème victoire
d'affilée contre l'Udinese
Naples a remporté samedi face à l'Udinese (3-2) sa 11e victoire d'af-

filée en Serie A, le leader du championnat étant désormais assuré
de passer la trêve du Mondial au Qatar avec au moins huit points
d'avance sur ses poursuivants. 

Les joueurs de l'Udinese se sont montrés les plus entreprenants en
début de rencontre, mais Naples a pris le contrôle du match grâce à
une tête piquée du Nigérian Victor Osimhen (15e). 

Peu après la sortie sur blessure, en pleurs, du milieu de terrain es-
pagnol de l'Udinese Gerard Deulofeu (23e), le Polonais Piotr Zielinski
a conforté l'avantage de son équipe en concrétisant une contre-attaque
d'une superbe frappe enroulée (31e). 

Au retour des vestiaires, les joueurs de l'Udinese ont manqué deux
occasions de revenir dans la rencontre et à la 58e, Elif  Elmas semblait
éteindre leurs derniers espoirs en inscrivant le troisième but d'un bel
enchaînement, feinte de frappe, crochet et frappe au premier poteau. 

Mais en fin de rencontre, les joueurs d'Andrea Sottil ont profité
d'un relâchement coupable de Naples pour inscrire coup sur coup deux
buts, par Ilija Nestorovski (79e) et Lazar Samardzic (82), faisant passer
des sueurs froides dans les travées du stade Diego Armando Mara-
dona.  Grâce à cette victoire, les joueurs de Luciano Spalletti ont par-
faitement terminé leur première partie du championnat menée sur un
rythme effréné, avant la trêve pour le Mondial au Qatar (20 novem-
bre-18 décembre). 

Même en cas de victoire, leurs principaux rivaux, ex-aequo à la 2e
place du championnat, accuseront au minimum huit points de retard
d'ici la reprise du championnat début janvier. 

L'AC Milan, qui avait perdu deux points sur Naples en concédant
un match nul décevant face à la Cremonese lors de la précédente jour-
née, devait recevoir dimanche la Fiorentina (18H00).  La Lazio a fort
à faire puisqu'elle devait défier dimanche soir (20H45) la Juventus de
Turin qui s'est replacée à la 4e place du classement, à deux petits points
de la Lazio et de l'AC Milan.

 Le mois de janvier s'annonce d'ores et déjà décisif  pour Naples,
dont les seuls titres de champion remontent à plus de trente ans (1987,
1990). Naples se déplacera sur la pelouse de l'Inter Milan le 4 janvier
et recevra la Juventus le 13. 
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Dans la Coupe du monde Qatar 2022, l'Afrique fonde
"beaucoup d'espoir" sur les Lions de l'Atlas, une sé-

lection composée de joueurs talentueux, a souligné le pré-
sident de l’Association nationale de la presse sportive au
Sénégal (ANPS), Abdoulaye Thiam. 

Dans une déclaration à M24, la chaîne d’information
en continu de la MAP, M. Thiam a indiqué que la sélection
marocaine est parmi les trois meilleures sélections
d'Afrique, notant que le Maroc, qui va affronter, la Croatie,
la Belgique et le Canada, "a bénéficié d'un tirage au sort
plus ou moins clément par rapport au Mondial de 2018 en
Russie où c’était beaucoup plus compliqué".  

" On est très heureux de voir le retour de l'attaquant
Hakim Zyech, on ose espérer que le Maroc va franchir le

premier tour (...) après, je suis convaincu que le Maroc
pourra aller le plus loin possible dans cette compétition",
a confié le journaliste sénégalais. "Le plus important dans
la coupe du monde est d'aller doucement et lentement (...)
il faut d'abord jouer les matchs avant de les gagner", a-t-il
insisté, notant qu'il mise sur deux sélections africaines, à sa-
voir le Sénégal et le Maroc, pour dépasser le premier tour
de la Coupe du monde. "Le Maroc a fait un pas en avant
en termes d'infrastructures par rapport aux autres pays et
d'ailleurs ce n'est pas pour rien qu'on voit les clubs maro-
cains régner sur le continent africain et surtout depuis l'avè-
nement du président Fouzi lekjaa à la tête de la Fédération
royale marocaine de football", a encore souligné le prési-
dent de l'ANPS. "Le Maroc dispose de tout ce qu'il faut
(joueurs, infrastructures, investissements..) pour qu'il règne
encore pendant des années sur le continent", a-t-il affirmé.  

Le sélectionneur national, Walid Regragui, a dévoilé,
jeudi dernier, la liste des 26 joueurs retenus pour disputer
le Mondial-2022 au Qatar.  Lors de la phase finale du Mon-
dial-2022, les Lions de l'Atlas qui évolueront dans le groupe
F, affronteront la Croatie le 23 novembre et la Belgique le
27 novembre avant de jouer leur troisième match le 1er dé-
cembre contre le Canada. Dans le cadre de ses préparatifs
à la Coupe du monde, l'équipe nationale affrontera en
match amical son homologue géorgienne le 17 novembre
aux Émirats arabes unis.   

Issam Charai nouvel entraineur
de la sélection marocaine U23

Le président de la Confédération Africaine
de Football (CAF), Patrice Motsepe, s'est

dit "enthousiaste" de recevoir les demandes
des pays intéressés par l'organisation de la
Coupe d'Afrique des Nations (CAN) 2025,
affirmant qu'il "accueille favorablement" la
présentation par le Maroc de sa demande et
que l'objectif  est "d'organiser la meilleure
compétition en Afrique". "Le Maroc a ac-
cueilli souvent des compétitions de grande
envergure et a été parfois le seul pays à abriter
une nouvelle compétition. Je suis très recon-
naissant au Maroc pour cela", a indiqué M.
Motsepe dans une déclaration à la presse à
son arrivée à l'aéroport de Salé.  Le Président
de la CAF s'est, par ailleurs, dit "ravi" de visi-
ter à nouveau le Maroc, un pays qui a "un pro-
fond engagement" de développer le football
dans le Royaume et dans l'ensemble de
l'Afrique. 

Il a ainsi relevé qu'il ressent toujours de la
gratitude en constatant le soutien apporté par
le Maroc à de nombreux pays africains et sa
contribution au développement du football
dans le continent.  M. Motsepe a insisté que

le football doit être avant tout "un moyen
pour rassembler les peuples et tisser des liens
entre tous nos pays, parce que le ballon rond
est notre passion". 

Il a, dans ce sens, exprimé l'engagement
ferme à œuvrer en faveur de relations basées
sur la confiance.  En outre, le président de la
CAF a fait part de sa fierté quant aux impor-
tants investissements engagés dans nombre
de pays africains, dont le Maroc, estimant que
ces investissements donneront leurs fruits. 

D'autre part, M. Motsepe a salué le niveau
atteint par le football féminin en Afrique, qui
progresse, selon lui, chaque année, rappelant
que la dernière fois qu'il était au Maroc, un
nouveau record d'affluence pour un match fé-
minin a été enregistré, à l'occasion du match
Maroc-Nigéria dans le cadre de la CAN fémi-
nine 2022. 

Le président de la CAF assistera à la finale
de la Ligue des champions féminine d'Afrique
qui mettra aux prises l'AS FAR et Mamelodi
Sundowns (Afrique du Sud), dimanche au
complexe sportif  Prince Moulay Abdellah de
Rabat. 

Abdoulaye Thiam, président de l’ANPS

L'Afrique fonde beaucoup d'espoir sur
les Lions de l'Atlas au Mondial 2022

Coupe de l'UNAF U17

Le Maroc bat la Libye et
s'empare de la première
place du classement

La sélection nationale des moins de 17 ans (U17) de football a battu
son homologue libyenne (1-0) en match comptant pour la deuxième
journée du tournoi de l'Union nord-africaine de la catégorie, disputé ven-
dredi au stade 5 juillet 1962 d'Alger.

 La seule réalisation du match a été signée par Adam Achter qui avait
profité d'une erreur défensive pour tromper le portier libyen Mohamed
Ammar à la 23e.  Notons, par ailleurs, que le match a été marqué par l'ex-
clusion de deux joueurs libyens, à savoir Marouane Zekouzi à la 86e et
Saieb Hmaied dans les arrêts de jeu. 

A la faveur de ce succès, le second en deux matchs après avoir disposé
de la Tunisie, mardi dernier, le Maroc se hisse à la première place du clas-
sement avec 6 points et conforte ses chances de décrocher l'unique billet
disponible pour la coupe d'Afrique des nations 2023 en Algérie (8-30
avril).  Dans l'autre match de cette 2e journée, l'Egypte a battu la Tunisie
3-1 sur la même pelouse, anéantissant les chances de cette sélection quant
à une éventuelle qualification à la CAN. 

Lors de la 3e et dernière journée du tournoi, prévue lundi, les lion-
ceaux d'Atlas affronteront l'Egypte, lundi (15h30) au stade de Rouiba. 
Au cours de la première journée disputée mardi, le Maroc a pris le meil-
leur de la Tunisie (2-0), tandis que la Libye a créé une véritable surprise
en s'imposant face à l'Egypte (2-1), l'un des favoris du tournoi. 

Quatre sélections de la zone UNAF, le Maroc, la Tunisie, la Libye et
l'Egypte, prennent part à ce tournoi qui se déroule sous forme de mini-
championnat avec l'objectif  de décrocher l'unique billet qualificatif  pour
la phase finale. En tant que pays hôte, l'Algérie est qualifiée d'office. 

M. Issam Charai a été nommé entrai-
neur de la sélection marocaine des moins
de 23 ans, a annoncé, vendredi, la Fédé-
ration royale marocaine de football
(FRMF). "La FRMF a engagé Issam Cha-
rai pour conduire la sélection nationale
U23 lors des prochaines échéances", écrit
l'instance fédérale sur son site web.

 L'équipe nationale disputera le
Championnat d'Afrique des nations
(CHAN) des joueurs locaux prévu début
2023 en Algérie. Elle prendra part égale-
ment à la Coupe d'Afrique des Nations
(CAN) des moins de 23 ans, qui aura lieu
en juin prochain au Maroc, qualificative
pour les Jeu

Organisation de la CAN-2025

Le président de la CAF enthousiaste de recevoir les demandes des pays 
intéressés et accueille favorablement la présentation par le Maroc de sa demande



Après une "crise existentielle", la
scène gastronomique pari-
sienne "se réveille", estime le

critique gastronomique François-Régis
Gaudry qui propose de découvrir de
façon "décomplexée" la ville qui a in-
venté le restaurant, à travers un "ency-
clopéguide" gourmand. 

Plus de 2.000 adresses des palaces
aux meilleurs burgers ou oeufs mayon-
naise, 88 recettes dont le croque-mon-
sieur ou poireaux vinaigrette: "On va
déguster Paris", qui sort le 16 novem-
bre en librairie en France, est le qua-
trième ouvrage depuis 2015 du critique
qui intervient dans l'émission à succès
"Top chef". 

Les trois précédents consacrés à la
France et à l'Italie ont été vendus à plus
de 500.000 exemplaires. "C'est un livre
du patrimoine et de la pop culture à la
fois", qui "aborde aussi les aspects plus
ignorés" comme le terroir de la région
parisienne avec ses maraîchers, éle-
veurs de volailles et producteurs de
fromages longtemps boudés et mis à
l'honneur alors qu'on s'efforce à man-
ger local, affirme François-Régis Gau-
dry à l'AFP. "C'est à Paris, au
lendemain de la Révolution française,
qu’est né le restaurant tel qu'on le
connaît aujourd'hui avec une table in-
dividuelle, un choix à la carte et une ad-

dition", explique-t-il, "Il s'est développé
dans les années 1790. Cette invention
parisienne s'est ensuite diffusée dans le
monde entier". "Avant, c'était des au-
berges, des tables d'hôtes où l'on man-
geait de manière pas très glorieuse",
souligne-t-il.  Et en 2022, mange-t-on
bien à Paris? "On mange de mieux en
mieux. La gastronomie parisienne a
vécu une crise existentielle dans le
début des années 2000 (...) A un mo-
ment donné, Paris s'est tourné vers une
forme d'élitisme gastronomique et a
perdu son âme, le bistrot s'est vidé de
sa substance". 

Puis "Paris s'est réveillé, la street
food qui n'existait quasiment pas s'est
développée avec des produits et des
démarches de qualité".  Il y a des files
d'attente devant les bouillons, ces ins-
titutions parisiennes qui renaissent 100
ans après, avec leur cuisine "sincère" et
faite maison et une addition autour de
20 euros - entrée/plat/dessert. 

Autre argument irrésistible pour
"les Brésiliens, Américains ou Chinois
qui viennent faire du tourisme à Paris":
la pâtisserie, "une scène inégalée dans
le monde", énumère-t-il.  Paris pourra
aussi se déguster chez soi à travers les
recettes inratables de François-Régis
Gaudry. Certaines sont inattendues
comme "le cheese naan", cette galette

garnie de fromage qu'on sert dans les
restaurants indiens et qui a été inven-
tée... à Paris. 

Dans les années 60, un restaurant
parisien a eu l'idée de garnir le pain qui
est cuit au tandoor, four traditionnel in-
dien, en mettant dedans de La Vache
qui rit.  Facile à reproduire à la maison
dans une poêle à crêpes, "mes filles
adorent", assure François-Régis Gau-
dry qui, depuis la crise sanitaire, publie
sur les réseaux sociaux des recettes fa-

ciles à faire. "Mon savoir-faire n'est pas
sanctionné par un diplôme. Ce ne sont
que des recettes que je sais faire pour
mes amis et ma famille: un minimum
de temps en cuisine, un minimum de
matériel, des produits peu coûteux".
"Je me considère comme un passeur
de recettes. Dans un restaurant, je
trouve une recette qui fait mouche, je
la prends et j'essaie de la transmettre"
en la simplifiant avec le chef. 

Le but est de "décomplexer" ceux

qui vont l'exécuter: "il ne faut pas qu'ils
aillent faire le tour de la ville pour cher-
cher du poivre de Sichuan ou qu'ils
s'achètent un énorme robot profes-
sionnel".  Svelte en dépit des "excès"
qu'il aime s'autoriser dans des restau-
rants, François-Régis Gaudry conseille
de marcher à Paris. "Balzac disait que
la marche, c'est la gastronomie de l'oeil.
Je regarde des choses, je picore, je
mange Paris. J'adore Paris et je
marche". 

Expresso

Ingrédients
1 kg de viande de veau ou de boeuf
2 oignons
3 gousses d'ail
1 pincée de pistils de safran
1 c-à-c de gingembre en poudre
1/2 c-à-c de curcuma
Sel
Huile et beurre
1 bâtonnet de cannelle
Pour les pruneaux
300 g de pruneaux secs
100 g d’amandes mondées et frits
Graines de sésame grillées
1 c-à-c de cannelle en poudre
3 c-à-soupe de sucre
1 c-à-soupe de miel

Préparation :
Dans une marmite faire chauffer l'huile

et le beurre, ajouter l'oignon, l'ail et la
viande.

Ajouter les épices, mélanger bien afin
que la viande s'imprègne des épices.

Verser l'eau au niveau de la viande, cou-
vrir et cuire 45 min à peu près ou jusqu'à
ce que la viande se détache facilement.

Rincer les pruneaux, les mettre dans
une casserole, ajouter le sucre, le miel et la
cannelle. Verser une louche du jus de cuis-
son et 4 c-à-soupe à peu près d'eau. Laisser
confire doucement environ 15 min.

Dresser la viande et les pruneaux dans
un plat de service, ajouter les amandes ainsi
que les graines de sésame. Arroser de
sauce.
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Recettes

Fraîchement recruté comme agent de sécu-
rité malgré un casier judiciaire bien chargé,

un Tunisien a pris la fuite avec 180.000 euros
laissés sous sa protection par un banquier dans
un véhicule de transport de fonds, ont rap-
porté jeudi des médias. 

Le banquier chargé de transporter la valise
renfermant la somme vers l'une des agences de
sa banque, a fait mercredi un détour par son
domicile après avoir reçu un appel d'un plom-
bier qui y travaillait, laissant l'argent dans la voi-
ture avec le chauffeur et l'agent de sécurité, a
indiqué aux médias, Soundoss al-Nouiri, porte-
parole du tribunal de La Manouba dans le
grand Tunis, où les faits se sont déroulés. 

En revenant vers la voiture, il découvre
avec stupéfaction que l'agent de sécurité censé
protéger le convoyage, a faussé compagnie au
chauffeur et pris la fuite avec l'argent, l'équiva-
lent de 180.000 euros en billets de banque eu-
ropéens et américains. 

Selon la porte-parole du tribunal, l'auteur
présumé du vol, qui travaillait depuis quatre
mois comme agent de sécurité dans une com-
pagnie privée, est un malfrat notoire qui fait
l'objet de pas moins de dix avis de recherche

émis par la justice.  Le chauffeur du véhicule
de transport de fonds et le banquier ont été
placés en garde à vue dans le cadre de l'en-
quête.

“Déguster Paris” grâce à un “encyclopéguide” gourmand 

 

Tajine viande aux pruneaux
Tunisie: Le banquier va voir le
plombier, l'agent de sécurité
prend la fuite avec l'argent


